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 pour la demande en restitution des droits 
' ï,* 'r 'strëment perçus sur un traité de cession d'office, 

.-.«»» riomnnfifi n'a pas été signifiée et enregistrée Sue cette demande n'a pas été ; 
Ses deux ans, a partir du jour, 
dans les 

irai' 

orsqu une lenune, mariée sous le réaime de la commu-
naué.se porte caution et garante solidaire de son mari dans 
1 acquisition qu'il fait d'une étude d'avoué, le droit de 
cautionnement n'est pas dû, attendu que la femme s'engage, 
solidairement av-ec son mari, pour une chose sur laquelle 

elle a des droits éventuels, et qu'un tel engagement solidaire 
di Itère du cautionnement pur et simple. Jugement du Tri-

de Rouen du 27 mai 1847.) bo 

de l'enregistrement du 
a prescription biennale, établie par l'article 61 de 

,i nu 22 frimaire an VII, est générale et absolue, et ne 

souffre aucune exception. 

| emen
t du Tribunal de Verdun, du 14 août 1837, 

forme a un jugement du Tribunal de Meaux, du 30 
f°ii 1 1846 ctuenous avons énoncé dans le Bulletin d'en-

librement du 17 septembre 1846. 

A rapprocher également du Bulletin du 2 décembre 

1843. 
NOTAIRE. — POLICE D ASSURANCE. 

lorsque sans énoncer une police d'assurance, sans même dé-
signer' la compagnie qui a fait cette assurance, un acte de 
vente notarié porte que les biens vendus sont assurés contre 
l'incendie, et que l'acquéreur s'oblige à payer Sa cotisation 
annuelle au moyen de quoi le vendeur le subroge dans ses 
droits contre la compagnie en cas de sinistre, il y a contra-
vention aux articles 23, 41 et 42 de la loi du 22 frimaire 
au VII el le notaire est passible d'amende pour avoir agi 
en vertu d'un acte sous seing privé non enregistré. 

Ainsi jugé par le Tribunal d'Abbeville, le 10 août 1847. 

C'est l'application, un peu forcée peut-être, de la juris-

prudence de la Cour de cassation, consacrée par ses arrêts 

des -22 novembre et 15 décembre 1846. Du reste, sur 

celte jurisprudence, nous ne pouvons que renvoyer à nos 

observations consignées dans les Bulletins d'enregistre-
ment des 23-24 novembre 1846, 5 mars et 4 juillet 1847. 

MARCHÉ. — BAIL. 

L'acte par lequel une société s'engage envers une ville à faire 
l'arrosenient de ses rues pendant un temps déterminé et 
moyennant une somme fixe aunuelle, est passible du droit 
proportionnel d'enregistrement comme marché (1 OjO), el 
non du droit de bail (20 c. 0[0). (L. 22 frim. au Vil, art. 
69, g 2, u° 3; 28 avril 1816, art. 51, n» 3; 16 juin 1824, 
art. i''.) 

Ainsi décidé par un jugement du Tribunal de la Seine, 

du 6 août 1847, qui indique suffisamment les faits de la 

cause : 

, " Attendu que l'acte du 2a janvier 1845 n'a pas le carac-
tère de bail pour une partie de ses dispositions, et celui de 
marché pour une autre ; 

11 Qu'il constitue un marché pour le tout, avec un prix 
unique ; 

» Que le bail est, suivant l'article 1709 du Code civil, un 
contrat par lequel une des parties s'engage à faire jouir l'au-
be d'une chose pendant un certain temps et moyennant un 
prix déterminé que celui-ci s'oblige à payer ; 

» Que la commune de Neuilly n'a pas pris à bail la ma-
chine a vapeur et ses accessoires situés sur son territoire ; 

" Quelle n'exploite pas cette usine par elle-même; 
" Qu elle n'en a pas la jouissance personnelle, comme doit 

avoir tout locataire de la chose à lui louée ; 

«ue ™ compagnie Vergniaud no cesse pas de jouir de 
U.LO machine ; 

* Qu elle la fait exploiter par ses agens et qu'elle en dis-
' e P°"i" tout autre service que celui de la commune ; 

à ladite commune une fourniture 

■hota. — Jugement, dans le même sens, du Tribunal de 

Pitmviers du 28 janvier 1846. (V. Bulletin d'enregistre-
ment du 10-11 août 1846.) 

TIMBRE. —' LETTRES DE VOITURE. 

Une décision du ministre des finances du 24 mai 1847, 

relative au timbre des lettres de voiture, contient ce qui 
suit : . n 

« Sont passibles du droit de timbre : 1° le double ou dupli-
cata de la lettre de voiture remis par le commisionnaite à 
l'expéditeur et servant de titre à ce dernier, notamment. pour 
actionner ce commissionnaire en cas de perte ou d'avarie ; 2" 
l'autre double ou duplicata envoyé par le commissionnaire à 
son correspondant du lieu de la destination, et formant le ti-
tre en vertu duquel le prix convenu du transport est réclamé 
au destinataire; 3" la lettre de voiture collective ou les lettres 
de voiture partielles dont le voilurier est porteur, et qu'il est 
tenu de représenter dans le parcours aux préposés des douanes 
de l'octroi et autres agens ayant mission à cet égard. 

» Les pièces connues, soit dans l'industrie du roulage ordi-
naire, soit dans celle du roulage accéléré, sous les noms de 
noie ou bordereau récapitulatif, défiche, feuille de route, etc., 
sont également sujettes au timbre lorsqu'elles remplacent les 
lettres de voiture partielles entre les mains du voiturier; mais 
elles sont exemptes de cette formalité si elles accompagnent 
ces lettres de voiture dûment timbrées, et ne forment plus 
ainsi que des pièces d'ordre et d'administration intérieure. i 

A rapprocher des Bulletins d'enregistrement des 1" sep-

tembre 1843 et 25 septembre 1845. 

demande et la poursuite du paiement des droits des baux par 
les actes qui l .i feront connaître, la loi a nécessairement fait 
dépendre la preuve de l'existence des baux sous-seings privés 
non enregistrés de l'appréciation des actes d'où l'on prétend 
faire résulter cette preuve; 

» Attendu, en second lieu, que si !a vérification d'une signa-
ture déniée a été désignée comme un moyen d'en démontrer la 
fausseté ou la sincérité, les juges ne sont pas indispensable-
meut obligés d'y recourir, et qu'ils sont autorisés par la loi à 
employer, pour arriver à la découverte de la vérité, d'autres 
'renseignemens puisés dans les faits et dans les circonstances 
de la cause ; 

» Attendu, dès lors, qu'en statuant comme il l'a fait, en 
déclarant nulle la contrainte décernée par la Régie, et en lui 
refusant, dans l'espèce, la faculté de réclamer les droits de 
baux pour lesquels cette contrainte avait eu lieu, le jugement 
attaqué a expressément violé les articles delà loi précitée; 

» Casse. » ■> 

USUFRUIT. -TRANSCRIPTION. 

CESSION D'UN DROIT DE PÉAGE. PONT. 

De quel droit est passible la cession, moyennant un prix payé 
avant l'acte, d'un droit de péage sur un pont construit pour 
le compte de l'Etat, par suite d'une adjudication au rabais? 

2 pour cent, d'après un jugement du Tribunal de La 

Flèche, du 7 juin 1847, ainsi motivé : 

« Primitivement, le droit de péage n'avait pas été concédé 
par l'Etat à titre de bail, mais bien à titre d'adjudication, sous 
certaines conditions. La cession qui a. été faite de ce droit 
n'est donc point une cession de bail ; ce n'est point non plus 
une cession de créance, puisqu'au moment où l'acte a été passé, 
il n'y avait pas de créance existante, et que, d'ailleurs, aucun 
capital n'est exprimé dans l'acte. »' 

Observations. — Le droit de péage dont il s'agit est une 

contribution publique, qui a été concédée par l'Etat pour 

se libérer envers l'adjudicataire de la construction du pont, 

du prix do cette construction. L'acte primitif constituait 

don-- 1 n marché pour construction, assujetti à un droit de 

1 pour cent, par les articles 69 § 2 n" 2 de la loi du 22 fri-

maire an Vil, et 51 de celle du 28 avril 1816 ; etla cession 

qui a été consentie par l'adjudicataire au profit d'un tiers, 

était passible du même droit. 

Cette convention n'a aucun rapport avec la vente de 

meubles ou d'objets mobiliers, et l'on ne voit pas ce qui a 

pu porterie Tribunal à maintenir la perception exorbitante 

du droit de 2 pour cent. 

Les biens dépendant de la succession du mari prédécédé et 
dont la veuve est usufruitière pour moitié, étant mis en ad-
judication, le droit de transcription hypothécaire est exigi-
ble, lors de l'enregistrement du procès-verbal d'adjudication, 
sur la valeur de cet usufruit. 

C'est ce qui résulte d'un arrêt de la Cour de cassation du 

8 juin 1847, qui a été énoncé dans la Gazette des Tribu-

naux du 9 juin, et dont voici le texte : 

« Vu l'article 54 de la loi du 28 avril 1816; 
» Attendu que la veuve Dufau possédait l'usufruit de l'im-

meuble en question comme donataire contractuelle de sou 
mari ; 

» Attendu qu'elle a consenti à ce que sou usufruit, qu'elle 
pouvait conserver, fut joint à la nu-propriété de l'immeuble 
pour être vendu avec cette nu-propriété, et que cette vente a 
eu lieu par l'acte du 18 juillet 1843, dans lequel la veuve Du-
fau est intervenue comme venderesse; qu'ainsi cet acte con-
tient, en ce qui la concerne, une véritable cession de sou usu-
fruit, moyennant le prix stipulé dans le contrat i 

«Attendu que la veuve Dufau a pu, pendant qu'elle jouissait 
de son usufruit, le grever d'hypothèques, et que l'effet de ces 
hypothèques n'a pas cessé par la cession qu'elle a faite dudit 
usufruit ; qu'ainsi le contrat du 18 juillet 1843 était de nature 
à être transcrit; 

» Attendu qu'en décidant le contraire par le motif qu'il s'a-
gissait d'une hcb'atîôii entre copropriétaires, laquelle devait 
avoir les mêmes effets qu'une licitation einre cohéritiers, le 
jugement attaqué a faussement appliqué les articles 883 et 
1(380 du Gode civil, et a violé l'article 54 do la loi du 28 avril 
1816; 

» Cafse. » 

Nota. — Il existait déjà plusieurs décisions conformes : 

délibérations des 18 mars 1836, 31 mai et 21 octobre de 

la même année. 

« La Cour, considérant que c'est à tort que les premiers ju-
ges, en se déclarant incompétens, ont néanmoins statue sur 
les fins de non-recevoir résultant de la réception des marchan-
dises ; que cette question se rattache au fond même du pro-
cès, et devra être soumise aux juges appelés à y statuer ; 

» Considérant sur la clause coinpromissoire que si la loi 
autorise les parties à se faire juger par des arbitres vo ontai-
res, elle exige, à peine de nullité des compromis, qu il dési-
gne les objets en litige et les noms des arbitres ; qu'elle ne 
distingue pas entre le compromis et la promesse de compro-
mettre ; que cette distinction ne reposerait sur aucun fonde-
ment légal, et qu'on ne pourrait l'admettre sans méconnaître 
le véritable esprit de la loi ; qu'ainsi c'est à tort que les pre-
miers juges se sont déclarés incompéteiis ; 

» Infirme; au principal, déclare nulle la clause, compromis* 
soire, et, sans rien préjuger sur les fins de non-recevoir résul-
tant de l'acceptation des marchandises, lesquelles restent ré-
servées ; renvoie les parties devant le Tribunal de commerce 

de Montereau. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

BAIL SOUS-SEING PRIVÉS. INVENTAIRE. 
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et Plusieurs solutions des 7 septembre 1829, 26 

27 lf™ et 18 mai 1835, 

La description faite dans un inventaire notarié d'un bail 
sous-seing privé non enregistré autorise l'administration à 
poursuivre le recouvrement des droits simples et en sus de 
cet acte contre le fermier. 

Peu importe que les preneurs dénient leurs signatures sur les 
baux si, d'ailleurs, ils sont encore en jouissance des biens 
affermés. (Loi du 22 frimaire an VII, art. 13, 22, 31 et 38.) 

Ainsi jugé par arrêt de la Cour de cassation du 18 mai 

1847, que nous avons énoncé dans la Gazette des Tribu-

naux du 19 du même mois, et dont voici le texte : 

» Vu les articles 10,- 22, 31 et 38 de la loi du 22 frimaire, 
an VU ; 

» Attendu qne les baux faits par actes sous-seings privés 
doivent être enregistrés dans les trois mois de leur date, sous 
peine d'être soumis au double droit proportionnel d'enregis-
trement auquel ils sont assujettis ; 

» Attendu que, s'il est de règle générale que le droit d'en-
registrement ne doive se percevoir que sur la production de 
l'acte, l'art. 13 de la loi du 22 frimaire an Vif, y a apporté 
une exception en déclarant que la jouissance à titre de ferme 
ou de location sera suffisamment établie « pour la poursuite 
et la demande en paiement des droits des baux non enregis-
trés, parles actes qui la feront connaître ; » 

» Attendu qu'il est constant, dans l'espèce, qu'après le dé-
cès de la veuve Gouyon, il fut fait à son domicile un inven-
taire par acte notarié, dans lequel il fut énoncé qu'on avait 
trouvé parmi les papiers de la succession, 1° l'un des origi-
naux d'un bail sous-seings privés non enregistré, consenti le 
20 janvier 1817 par la veuve Gouyon aux mariés Chevalier, 
pour le terme de neuf ans, à partir de la Saint Michel de la 
même année, de la métairie de la Cour Saint-Laurent, moyen-
nant 1,800 francs par an et le paiement des contributions; 2° 
un état des lieux dressé le 18 septembre 1818, sans le con-
cours de la veuve Gouyon; 3° trois autres originaux de baux 
également sous-seings privés et non enregistrés, en date des 
21) juin 1825, 18 mai 1833 et 14 mai 1841, de la même mé-
tairie, consentis aussi aux mariés Chevalier par ladite veuve, 
pour la durée de neuf ans, avec élévation du prix dans le 
dernier à la somme de 4,980 francs, indépendamment des 

contributions; 
» Attendu qu'il est établi par le jugement attaqué qu'à la 

mort de la veuve Gouyon, les mariés Chevalier étaient encore 
en possession de lia ferme dont jl s'agit dans les baux inven-
toriés, en qualité de fermiers; 

» Attendu que, dans un pareil état de choses, la Régie était 
bien autorisée par les dispositions de l'article 13 de la loi du 
22 frimaire an Vil, à demander et à poursuivre le recouvre-
ment des droits de transmission de jouissance dus par les 
fermiers détenteurs et possesseurs de la ferme de la Cour-

Saiut-Laurent. 
» Attendu cependant que le jugement attaqué a refusé ce 

pouvoir, sous le double prétexte qu'en matière d'enregistre-
ment on ne pouvait faire résulter nue contravention de pré-
somptions plus ou moins graves ou concordantes, et qne les 
mariés Chevalier, déniant la signature qu'on leur atyibuait 
dans les baux inventoriés, il n'y aval l aucun moyen légal on 
l'absence de ( s baux <le vérifier leurs prétentions sur ce point; 

i Mais attendu, en premier lieu, qu'en déclarant que la 
jouissance à titre do fermier sera suffisamment établie pour la 

:
 JUSTICE CjîV 

COUR ROYALE DE PARIS (3° chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 13 août. 

PROMESSE DE COMPROMETTRE . NULLITÉ. — COMPÉTENCE 

DES TRIBUNAUX. 

1» La, promesse de compromettre est aussi nulle que la clause 
compromissoirs qui ne contient, ni les objets en litige

t
 ni les 

noms des arbitres. 

2° Le Tribunal qui s'est déclaré incompétent, ne peut, en mê-
me temps, statuer sur la fin de non-recevoir résultant de la 
réception de la marchandise. 

Le Tribunal de commerce de Melun était saisi d'une 

contestation entre le sieur Etignard du Pavillon, cession-

naire du sieur Guilleminot et le sieur Desplihez ; il s'agis-

sait de l'exécution démarchés passés entre les sieurs Guil-

leminot et Desplihez, pour la fourniture à ce dernier de 

sabots-souliers. Ces marchés contenaient une clause por-

tant qu'en cas de difficultés sur leur exécution ou de con-

testations par suite desdits marchés, elles seraient jugées 

par des arbitres juges. Le sieur Desplihez invoquait cette 

clause et soutenait le Tribunal de commerce incompétent. 

11 prétendait de plus que les dernières fournitures qui lui 

avaient été faites n'étaient pas loyales et marchandes. 

Le sieur Etignard du Pavillon soutenait la nullité de 

la clause compromissoire, et prétendait que les marchan-

dises ayant été acceptées par le sieur Desplihez, ce dernier 

n'était plus fondé à en contester la non-recevabilité. 

En cet état, jugement qui, «considérant que, donnant 

à tort à la clause s^usénoncée le caractère d'un compromis, 

on voudrait le l'aire déclarer nul aux termes de l'article 

1006 du Code de procédure civile, comme ne désignant 

pas les objets en litige et les noms des arbitres; que celte 

disposition écrite n'est là qu'une loi que les parties se sont 

fait elles-même de compromettre, et ne constitue pas par 

elle-même le compromis ; qu'en cas de refus d'une partie 

de nommer les arbitres, i! a été dit que le Tribunal serait 

constitué, et les arbitres nommés au bas d'une requête par 

le président du Tribunal civil de Melun ; qu'il est justifié 

que, par ordonnance du président de ce Tribunal, un tri-

bunal arbitral a été constitué légalement ; se déclare in-

compétent, et néanmoins rejette la fin de non-recevoir ré-

sultant de la réception des marchandises. » 

Devant la Cour, M e Baroche, pour le sieur Etignard du 

Pavillon, démontrait, avec la jurisprudence de la Cour de 

cassation, la nullité de la promesse de compromettre ; la 

promesse de compromettre était nulle comme le compro-

mis lui-même, la loi ne distinguait pas, et d'ailleurs les 

motifs de la nullité du compromis s'appliquaient, dans 

l'esprit de la loi, à la promesse de compromettre. 

Dans tous les cas, le Tribunal qui s'était déclaré incom-

pétent n'avait pu statuer sur la fin de non-recevoir résul-

tant de l'acceptation des marchandises, laquelle se ratta-

chait évidemment au fond de la contestation qu'il renvoyait 

devant les arbitres-juges. 

M* Fontaine (de Melun), pour le sieur Desplihez, n'insis-

tait pas sur la disposition du jugement sur l 'incompé-

tence, mais il s'appuyait sur la sentence arbitrale rendue 

par suite de la nomination d'arbitres faite par le président 

du Tribunal de Melun, qui avait décidé que 1098 paires de 

sabjoi^Bo^fîè^^i'élaieut pas recevables pour demander 

qu^lë, prise
:r
dé^^V}iaussures fût déduit du montant de la 

•. "ure-di s irifuïdia«dises expédiées. 

;
 L;VÇour, sur lufelcbnclusioiis conformes de M. lepre-

'ier àvqcat-géiieralServille, a rendu l'arrêt suivant : 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Taillandier. 

Audience du 21 octobre. 

CONTREFAÇON DE MONNAIES AYAN'iOCOURS LÉGAL EN FRAKCE. —« 

VOL PAR UN OUVRIER. 

Une chose digne de remarque, c'est que la plupart des 

faux monnayeurs que la police recherche et punit sont 

étrangers à" la France. U y a quatre ans aujourd'hui 

même, le jury avait à juger une Polonaise à raison de ses 

actes de complicité dans une immense fabrication de faux 

papiers-monnaies de Prusse et de Belgique, dont les au-

teurs principaux, Herweg et Knapp, tous les deux nés 

dans la Prusse rhénane, ont été récemment condamnés 

par le jury de la Seine. Depuis cette époquê, d'autres 

Prussiens, d'autres Polonais, ont été condamnés par le 

jury pour des faits de contrefaçon de monnaies, et nos 

lecteurs savent, enfin, qu'en ce moment une vaste ins-

truction se poursuit contre d es étrangers accusés de faits 

semblables, instruction qui se rattacherait, à ce qu'il pa-

raît, à des arrestations importantes effectuées à l'étranger. 

Aujourd'hui c'est encore d'un faussaire-qu'il s'agit, et 

d'un faussaire étranger. L'accusé Pierre Ludwigs, est né 

dans la Prusse rhénane, à Eherfeld. Il parle assez bien le 

français, mais il a exigé que la Cour lui nommât un inter-

prète. Déférant à ce désir, M. le président désigne le gen» 

darme Laurent (Nicolas), qui déjà bien des fois, a fait preu-* 
V8 Cl 'Ulie grando ïntolligonoo Jaas clca tii cuilsUluce» Stîlll-» 

blables. 

Ludwigs est un jeune homme de vingt-six ans, de hantï 

taille et d'une figure intelligente et distinguée. Il exerçait à 

Paris depuis peu de temps l'état d'ouvrier fondeur en mé-

taux. 

Sur la table des pièces à conviction on voit une petite 

presse, un fourneau, une petite caisse carrée pleine de 

charbon, des petits paquets de diverses substances, du-

plomb et du zinc; diverses pièces de 5 francs, évidemment 

fausses, sont aussi placées sur cette table. 

Le siège du ministère publie est occupé par M. l'avocat* 

générai de Rover. 

M" Arachequesne, avocat, est au banc delà défense. 

L'accusé a, dit-on, l'intention de se défendre lui-même, 

en allemand ; il fera traduire sa défense par le gendarme 

Laurent. 

Voici les faits de cette affaire, tels que les présente l'acte 

d'accusation : 

ce Le 22 mars dernier, vers cinq heures du soir, le nom-

mé Bride!, cocher de cabriolet, conduisit dans sa voiture, 

du faubourg Saint-Antoine à la place de la Bastille, un 

homme et une femme. Cet homme pour payer le prix de la 

course, tira de sa poche une longue bourse dans laquelle 

se trouvaient trois ou quatre pièces de cinq francs, et il 

lui en remit une, en lui disant deprendre vingt-cinq sols. Le 

cocher Bridel prit la pièce et remit 3 fr. 75 c. Mais le len-

demain il s'aperçut que cette pièce, au millésime de 1827 

et à l'effigie de Louis XVIII, était fausse. Il avait remarqué 

que l'individu de qui il la tenait, avait la figure pâle, et 

qu'il était coiffé d'un chapeau gris. 

» Quelques jours plus tard, le 30 mars, le même cocher 

qui stationnait sur la place de la Bastille, fut abordé par 

un individu qui monta dans sa voiture avec beaucoup de 

précipitation, et qui lui dit de le conduire sur le boulevard 

du Temple, vis-à-vis du Cadran bleu. Lorsqu'il descendit, 

il prit dans sa poche une bourse dans l'un des côtés de la-

quelle étaient quatre pièces de cinq francs. Mais, pendant 

qu'il en remettait une au cocher en lui disant de se payer, 

celui-ci reconnaissait à ses traits, à sa pâleur et à son cha-

peau gris, l'individu qui lui avait donné une pièce fausse 

deux jours auparavant. Il le saisit au collet en lui disant 

que, pour cette fois, il ne lui échapperait pas, et qu'ils al-

laient vérifier ensemble si la pièce qu'il venait de lui donner 

était réellement bonne. Ils entrèrent dans la boutique d'un 

épicier, la seule qui fut ouverte, où l'on reconnut que la 

pièce de cinq francs était fausse : elle était au millésime 

de 1848 et à l'effigie du Roi. L'individu que Bridel venait 

d'arrêter faisait tous ses efforts pour s'échapper, mais des 

sergens-de-ville étant arrivés, s'assurèrent de|sa personne et 

le conduisirent au poste voisin. On trouva sur lui une bourse 

contenant 15 fr. en pièces de 5 fr., et 45 c. en monnaie de 

billon, dans une poche de son gilet ; 14 fr. en pièces de 

2 fr. et de 50c; et, enfin, dans une poche de son paletot, 

trois pièces fausses de 5 fr. 

» Interrogé le lendemain parle commissaire de police, il 

déclara se nommer Ludwigs, être ouvrier mouleur-ton-

deur, sans ouvrage depuis plusieurs jours. 11 prétendit 

avoir trouvé deux ou trois jours auparavant, enveloppées 

dans un mouchoir, les pièces saisies sur lui ; il soutint 

qu'il ignorait qu'elles étaient fausses, et que ce n'était pas 

de lui que le cocher Bridel avait reçu une pièce semblable 
le 22 du mois de mars. 

» Mais une perquisition au domicile de l'accusé établit 

bientôt qu'il ne se bornait pas à émettre des pièces fàusées, 

qu'il se livrait encore à leur fabrication On y saisit dos 

ustensiles et des matières propres à la fabrication de la 

fausse monnaie, des creusets, du sable, du charbon pul-

vérisé, des substances métalliques. Il est résulté du rap-

port de M. Barre, graveur-général des monnaies, expert 
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commis par M. le juge-instructeur, que les pièces trou-

vées chez Ludwigs. émises par lui, avaient pu être mou-

lées et coulées à l'aide des instruirions et du matériel sai-

a preuve de cette fabrication est encore résultée des sis 

déclarations d'une tille Welschamps qui vivait avec l'ac-

cusé, et qui avait d'abord été inculpée : elle a fait con-

naître que six semaines environ avant l'arrestation de 

Ludwigs, étant entrée en l'absence de ce dernier, elle 

avait trouvé du feu allumé, et à côté une petite table sur 

laquelle étaient deux pièces de 5 francs dont elle avait re-

connu la fausseté en les comparant à de bonnes pièces ; 

qu 'à son retour, Ludwigs avait répondu aux questions 

qu'elle lui avait adressées sur ces deux pièces qu'il les te-

nait de personnes inconnues, mais qu'il ne voulait pas en 

faire usage. Quinze jours après, la lille Welschamps avait 

encore trouvé à la même place une autre pièce de 5 francs 

fausse, presque entièrement rouge, que Ludwigs lui avait 

dit avoir reçue comme les précédentes, en lui annonçant 

l 'intention de la faire fondre avec du cuivre. 

» Indépendamment des deux pièces déposées par le co-

cher Bridel, et de celles qui ont été saisies, deux autres 

pièces, entièrement semblables, ont été remises pendant le 

cours de l 'instruction, l'une par le caissier d'une entreprise 

de voitures de louage, qui l 'avait reçue dans le courant du 

mois de mars de l'un des cochers attachés à l'établisse-

ment ; l'autre par le cocher Houssin, qui l'avait reçue dans 

la soirée du 26 mars, en paiement d'une course de ca-

briolet, d'un individu à la poursuite duquel il s'était mis 

immédiatement, mais sans pouvoir l'atteindre. 

» Ludwigs, confronté avec le cocher Houssin, a été re-

connu par lui de la manière la plus positive. 

« Les objets saisis ayant été représentés au sieur Guillot, 

fondeur, chez qui Ludwigs avait travaillé à plusieurs re-

prises comme ouvrier ; le sieur Guillot a reconnu, pour 

lui avoir été soustraits, un sac de charbon de bois pulvé-

risé, un cornet de sable, un dogue en plomb, deux mor-

ceaux de plomb, un morceau de zinc, un fouloir en fonte 

et une piilette aussi en fonte de fer. 

» Ludwigs, qui a persisté à nier les faits de fabrication, 

et à soutenir qu il avait trouvé les pièces fausses saisies, a 

aussi prétendu que les objets reconnus par le sieur Guillot lui 

appartenaient légitimement ; mais cette allégation, comme 

toutes celles de l'accusé, sur les faits de fabrication et d'é-

mission de pièces fausses de 5 fr., est complètement dé-

truite par l'instruction. » 

M. le président interroge l'accusé, en posant les ques-

tions à l'interprète, qui les transmet en allemand à l'accu-

sé, et qui rend à M. le président les réponses. 

D. Vous êtes fondeur?— R. Mouleur en fer et en fonte. 

D. Depuis combien de temps êtes-vous en France?—R. 

11 y a quinze mois. 

D. Travailliez-vous?— R. Toujours. 

D. Chez qui ?—R. Mon livret est signé de mes patrons. 

D. Le 22 mars, vers onze heures du soir, vous êtes 

monté dans un cabriolet?—R. Je ne suis pas sorti de chez 

moi ce soir-là. J'avais deux amis chez moi et une femme ; 

nous avons bu du vin toute la soirée. 

D. Le 30 mars, vers la même heure, vous avez pris un 

* cabriolet sur la place de la Bastille, et vous vous êtes fait 

conduire sur le boulevard du Temple? —R. C'est vrai. 

D. Vous avez voulu payer avec une pièce fausse ? — R. 

Je l'ignorais. 

D. Vous avez dit, dans l'instruction, que vous aviez 

trouvé ces pièces?—R. -C'est vrai ; je les ai trouvées dans 

la rue du Temple, le 29 au soir. 

D Comme fondeur, vous auriez dû vous apercevoir que 

c'étaient des pièces fausses? - R. C'était le soir. 

D. Du même jour?—R. La veille. 

D. Vous auriez pu les examiner dans la journée.—R. J'ai 

fait des courses, et je ne m'en suis pas occupé. 

n I e onchpr vnns reconnaît pour le jour du 30 mars et 
pour la soirée du 22 mars. — R. 11 se trompe. 

D. Vous portiez un chapeau gris habituellement ? — R. 
Oui. 

D. A quoi servaient les objets qui sont là sur cette table, 

et qui ont été saisis chez vous ? — R. C'étaient des outils 

que mon maître m'avait donnés pour me perfectionner dans 

mon état à mes moraens perdus. 

D. Vous avez fait de la fausse monnaie avec ces outils ? 

— R. Je n'ai jamais eu cette pensée. Si j'avais fait de la 

fausse monnaie, j'aurais eu plus d'argent quand on m'a 
arrêté. 

D. La fille avec qui vous viviez a vu chez vous deux 

pièces fausses qui venaient d'être fabriquées? — R. C'é-

tait l'argent de ma quinzaine qui s'était noirci dans ma 

poche où une poire à poudre s'était renversée. 

D. Voici d'autres pièces fausses trouvées sur vous au 

moment de votre arrestation ? — R. Je ne sais Das si ce 

sont bien les pièces qu'on a trouvées sur moi. 

On fait passer ces pièces dans les mains de MM. les ju-

rés, qui les font résonner sur la table : elles rendent un 

son argentin assez conforme au son des véritables pièces 

de 5 fr. 

Quant aux objets provenant des ateliers de son patron, 

l'accusé soutient qu'il les a pris et payés. 

On entend d'abord les cochers. Le premier, celui qui a 

fait arrêter l'accusé le 30 mars, déclare qu 'il le reconnaît; 

(ju'il l'a fait arrêter, et que Ludwigs faisait une vive ré-
sistance. 

L'accusé : Je fais un appel à la loyauté de monsieur ! 

Est-il vrai quand je l'ai pris qu 'il dormait sur son siège ? 

Le témoin : C'est vrai. (S'adressant au jury.) Ça devait 

être, puisqu'il ne prenait jamais que des cochers endor-

mis, pour leur couler plus facilement sa monnaie. (On 
rit.) 

Le même cocher, celui que l'accusé aurait pris le 22 

mars, déclare le reconnaître parfaitement. On fait essayer 

à l'accusé quelque chose qui affecte jusqu'à un certain 

point la forme d'un chas eau, mais qui ressemble plutôt à 
un saladier renversé. C'était de ce fantastique feutre gris 

que l'accusé était coiffé le 22 mars. 11 ne peut le placer 

sans rite sur sa tête. Le cocher, à raison même de la for-

me bizarre de cette coiffure, reconnaît parfaitement Lud-

wigs pour être l'homme qui lui a fait passer une fausse 

pièce de 5 fr. 

On entend la jeune fille Caroline Deschamps, qui vivait 

avec l'accusé. Elle répète ce qu'elle a déjà dit dans l'ins-

truction, et qui a été rapporté dans l'acte d'accusation. 

L'accusé : Si j 'ai parlé de pièces fausses à la lille Caro-

line, c'est que souvent elle me demandait de lui acheter 

des robes ; je lui disais que je n'avais pas le sou, et elle 

me disait : « En voilà, tu en as. » l'ourla tromper et pour 

qu'elle me laisse tranquille, je lui disais que c'étaient des 

pièces fausses. (On rit de cette explication.) 

M. le président : C'est la première fois que vous parlez 

de cela. 

L'accusé: Je l 'ai dit au juge d'instruction ; mais comme 

il ne savait pas l'allemand, il m'aura mal compris. 

M. Barre, graveur général de la Monnaie, est introduit. 

11 examine les pièces fausses saisies; et déclare que c'est 

une contrefaçon assez maladroite. Ces pièces sont fondues 

en sable. Les outils qui sont sur la table ont pu, dans l'o-

pinion du témoin, servir à fabriquer les pièces saisies. 

L'accusé : On trouvera ces outils chez tous les mou-

leurs. 

Sur l'interpellation de M. 1 avocat-général, M. Narre 

donne des explications sur la manière dont ces pièces ont 

été fabriquées. (Nous jugeons ces détails trop dangereux 

pour leur donner une publicité qu'ils ne doivent pas re-

cevoir.) 

Des témoins à décharge, compatriotes de l'accusé, et 

dont les noms sont pour la plupart composés de conson-

nes impraticables, déposent de faits insignilians. L'un 

d'eux a dit, en "s'adressant à M. le président : 

« Je vous prie de vouloir bien me faire interroger on 

allemand, j'entends peu le français. » (Rire général.) 

Mi le président : Vous en savez assez pour continuer 
sans interprète. 

M. F avocat-général de Rover soutient vivement l'accu-

sation sur les deux chefs de fabrication et d'émission, et 

sur le chef de détournement commis au préjudice du sieur 
Guillot. 

M" Arachequesne présente ensuite la défense et fait 

ressortir les circonstances qui peuvent faire naître le doute 

en faveur de Ludwigs. 

L'accusé renonce au dessein qu'il avait manifesté de se 

défendre lui-même et en allemand. Il comprend sans doute 

assez bien le français pour juger que la défense présentée 

en son nom est complète et suffisante. 

M. le président résume les débats. 

M' Arachequesne demande que la question de savoir si 

l'accusé a reçu pour bonnes les pièces qu'il a émises soit 

posée. M. l'avocat-général de Royer déclare qu'il s'oppo-

se de la manière la plus formelle à la position de cette 

question comme ne ressortant nullement des débats. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil, d'où, 

après une assez longue délibération, elle rapporte l'arrêt 
suivant : 

« La Cour, 
» Ouï le défenseur de l'accusé et M. l'avocat-général en 

leurs observations, après en avoir délibéré conformément à 
la loi; 

» Vu les articles 339 du Code d'instruction criminelle, 65 
et 133 du Code pénal, qui sont ainsi conçus; (M. le président 
en donne lecture.) dit qu'il y a lieu de poser la question d'ex-
cuse proposée par le défenseur. » 

Nous ferons observer, ajoute M. le président, qu'en 

posant cette question, nous obéissons à une prescription 

impérieuse de la loi, sans qu'il y ait rien qui puisse et doive 

faire pressentir notre opinion et celle de la Cour. Cette 

question, en outre ne s'applique qu'à l'émission et nulle-
ment à la fabrication. 

Les jurés se retirent pour délibérer sur les questions qui 

leur sont posées. Nientôt après ils reviennent à l'audience 

et le chef du jury donne lecture du verdict qui déclare 

Ludwigs coupable de fabrication et d'émission de fausse 

monnaie ; la question d'excuse posée sur la demande du 

défenseur, a été écartée, ainsi que celle qui était relative 

aux objets qu'on croyait provenir de chez M. Guillot. 

Le jury a admis des circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Ludwigs à six années dé travaux 

forcés, 100 francs d'amende. Il subira l'exposition publi-
que. 

L'interprète traduit au condamné les dispositions de cet 

arrêt. Ludwigs se retire en pleurant et en cachant son vi-

sage dans ses mains. 

a été cruellement 

prime ainsi : 

Depuis deux années, Messieurs, ce pays 
éuYmivé 11 n'est aucun de vous qui, justement attriste de ce 
m, ■ l'incendie a jeté autour de lui de douleur et de misère, ne 
se soit promis, si le sort l'appelait à être l'organe de la justice 

pavs de frapper avec une inexorable sévente les méchan 
oiit'appelé a l'aide de leurs passions mauvaises le plus 

du 

[01 
inflexible uécessi d'un exemple 

n'ont été plus 
terrible des lléaux. Jamais 
n'aura été plus sentie, car jamais résultats 
complets et plus attristans; les faits sont ici plus expressils et 
plus énergiques que ne sauraient l'être nos paroles: en moins 
d'une heure quarante-deux maisons ont été détruites, une 
pauvre commune a été presqu'entierement ruinée, deux enfans 
ont péri sous les yeux de leur inèrequi n'a pu les sauver. Un 
des caractères du crime que vous ave/, à apprécier, c'est l'es-
poir d'impunité qui résulte de la suppression de tous les élé-
mens de conviction. Le feu efface tout d'abord sa cause; il dé-
truit le corps du délit. Mais la perception matérielle est le 
moindre de vos motifs de persuasion; les preuves morales 
viennent chez les hommes iulelligeus confirmer et compenser 
au besoin le témoignage des sens, et ces preuves abondent ici. 

L'organe du ministère public établit que l'incendie du 28 
ne peut être attribué à un accident ; il est dès-lors le résultat 
de la malveillance. La femme Hérault seule y avait un double 
intérêt : celui d'une vengeance souvent et depuis longtemps 
promise et annoncée et un intérêt matériel, puisque la mai-
son de Looze était assurée au prix de 3,000 francs et n'en va-
lait que 2,000. 

Aussi, dit en terminant M. Cbristiani, la voix publique, que 
l'on a appelée la voix de Dieu, n'a-t-elle point hésité à accuser 
cette femme ; elle trouvera en vous un écho. Le passé et le 
présent ont, dans cette affaire, un enchaînement logique. L'in-
ceudieet le double homicide qui l'accompagnent, complètent la 
vie de cette femme, et lorsque nous cherchons en sa faveur 
quelque motif d'atténuation, nous ne trouvons dans son passé 
que vols, désordres et violences, et dans le présent, nos yeux, 
de quelque côté qu'ils se portent, ne peuvent voir que ce dé-
plorable résultat : Quarante-deux maisons brûlées, quarante-
quatre familles sans asile et sans pain, et deux cadavres. 

Après une courte délibération, le jury rapporte un ver-

dict affirmatif avec circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Sophie Hérault à vingt années de 

travaux forcés et à l'exposition. 
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COUR D'ASSISES DE L'YONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Àylies, conseiller à Paris. 

Audience du 23 août. 

INCENDIE. 

Le 28 mars 1847, vers dix heures du soir, un incendie 

éclata au village de Looze (Yonnne), dans les bâtimens oc-

cupés par une veuve Vergé et ses trois enfans. Un vent 

d'ouest violent porta rapidement la flamme sur les habita-

tions voisines ; en moins d'une heure quarante-deux mai-

sons étaient brûlées ; le dommage éprouvé par la commu-
ne (j'élève- à plus do 120,000 fr. La veuve Vergé l'éveillée 

en sursaut, n'eut que le temps de fuir, en chemise, empor-

tant dans ses bras son plus jeune enfant. Peu d'instans 

après, lorsqu'elle revint au secours des deux aînés, une 

fille de onze ans et un garçon de neuf, elle ne retrouva que 

leurs corps à moitié consumés. 

Cet incendie ne pouvait être que le résultat de la mal-

veillance. Les soupçons unanimes se portèrent sur la fille 

Sophie Hérault, âgée de cinquante-trois ans, marchande 

colporteur et qui habitait, de loin en loin, une maison dont 

elle était propriétaire à Looze, et dans laquelle elle ne lais-

sait d'autres meubles qu'un matelas. Cette femme jouis-

sait d'une ceriaine aisance acquise par son commerce et 

par de nombreuses rapines que l'instruction a révélées. 

Elle arrivait souvent à Looze, au milieu de la nuit, char-

gée du produit de ses vols. 

Une condamnation correctionnelle prononcée contre 

elle sur la plainte de Huré, alors adjoint à Looze, avait in-

spiré à la fille Hérault une inimitié profonde contre la fa-

mille de cet homme, dont elle attribuait la mort à ses ma-

léfices, et ses menaces les plus violentes s'étaient souvent 

adressés à la belle-sœur de Huré, propriétaire des bâti-

mens dans lesquels l'incendie du 28 s'est déclaré. Au sur-

plus sa haine s'étendait à tous les habitans de Looze qui la 

redoutaient et aux yeux desquels elle passait pour sorcière. 

Depuis six ans, elle les avait séparément et collectivement 

menacés du feu ; la veille même du crime, elle disait à une 

jeune fille : « Tu vois bien les maisons de Looze, demain 

elles seront rasées, excepté la mienne, que les flammes 

battront sans la toucher, » Et le lendemain, en effet, le 

hasard confirmant cette étrange prédiction, l'incendie en-

jambait en quelque sorte la maison de l'accusée, située sur 

son passage, et couvrait, au-delà, une grande partie de la 
commune. 

Sur ces données, Sophie .Hérault comparaissait devant 

la Cour d'assises da. l'Yonne, sous l'inculpation d'incendié 

volontaire ayant causé la mort de deux individus. Indé-

pendamment d'antécédens déplorables comme probité , 

comme moralité, et des menaces si souvent et si violem-

ment exprimées, les débats établissent que dans la soirée 

de l'incendie l'accusée s'est fait remarquer par des prati-

ques exagérées de dévotion dans l'église de Looze, où 

elle n'avait pas paru depuis cinq ans. Peu d'instans avant 

le crime, un témoin voit Sophie Hérault suivre la rue qui 

conduit aux bâtimens incendiés. Aux premiers cris d'alar-

me, elle paraît, couverte de trois jupons, d'une robe, d'un 

bonnet, d'un châle, traînant soùs son bras le matelelas qui 

compose son mobilier. 

A ces charges l'accusée répond qu'elle s'est déshabillée 

et couchée au sortir de la prière ; qu'à l'approche du feu, 

elle s'est réfugiée, à peine couverte, sous le porche do 

l'église, où elle a achevé de s'habiller. Elle attribue les 

dépositions des témoins à l'inimitié des gens de Looze, à 

la jalousie que leur avaient inspirée, la prospérité de son 

commerce et sa petite fortune. A l'appui de ses dénéga-

tions et comme protestation d'innocence, l'accusée se pros-

terne à deux reprises devant la Cour, et baise le sol en 

criant aux juges : « Aussi vrai que vous êtes les disciples 

de Dieu... » 

Parmi les 23 témoins à charge appelés dans cette affaire, 

on entend la veuve Vergé. Cette pauvre femme est vê-

tue de noir. Lorsqu'elle dépose qu'après avoir sauvé à 

grand'neine son plus jeune enfant, elle est revenue au se-

cours des deux aînés et n'a retrouvé que leurs cadavres à 

sanglots les I ici ne reconnaissables, les gémissemens et 

étoutléntsa voix : « Pauvres enfans! s'écrie-t-elle, qu'a-

vaient-ils fait pour mourir d'une mort aussi affreuse ! » 

L'émotion est profonde et générale. 

M. Christian] occupe le siège du ministère public. Il s'ex-

L'artilieur Sauvaget, trompette au 5e régiment d'artille-

rie, caserné à l'Ecole-Militaire, comparait devant le Con-

seil sous le poids d'une accusation de meurtre commis sur 

un bourgeois, le nommé Tondu, paveur. Un grand nom-

bre d'artilleurs venus pour assister au jugement de cette 

affaire se précipitent dans la salle d'audience. 

Voici les faits : 

Dans la journée du 23 septembre, Sauvaget obtint de 

ses chefs la permission de ne rentrer au quartier qu'à dix 

heures du soir ; il passa une grande partie de son temps 

avec un garde municipal, et le soir il se rendit au Salon 

de Mars, en compagnie d'une femme qui était liée avec un 

de ses camarades servant dans un régiment de hussards. 

Vers huit heures, cette femme se relira. Sauvaget, con-

trarié de ce départ précipité, sortit, et se dirigeant vers 

l'avenue de Lamothe-Piquet, il aperçut au clair de lune la 

fille Virginie Daviot qui marchait d'un pas précipité, sui-

vie par un homme cherchant à lier conversation avec elle. 

11 courut après eux, laissant traîner le fourreau de son sa-

bre ; ce bruit ayant attiré l'attention de l'individu qui 

était avec la fille Daviot, et qui voyant l'artilleur venir 

sur lui le sabre à la main, prit aussitôt la fuite. Mais Sau-

vaget l'eut bientôt atteint, et, après quelques paroles, il 

menaça cet individu, nommé Tondu, de le frapper de son 

sabro. Ces paroles étaient à peine proférées que Sauvaget 

frappa Tondu à la tête et le renversa raide mort. 

Quelques passans recueillirent le malheureux ouvrier 

qui avait rendu ledernier soupir et l'emportèrent au poste. 

Au moment où M. le président commence l'interroga-

toire de l'accusé, un jeune sous-lieutenant de l'école de 

Saumur, portant l'uniforme de son grade dans cette école, 

entre dans la salle d'audience, et, sur l'invitation de M. le 

rapporteur, vient prendre place sur un siège placé près 

du Conseil. Ce jeune personnage est un eiiéndi, ancien 

élève de l'école égyptienne; il porte les insignes de l'Or-
dre du Nichan. 

M. le président, à l'accusé : Vous êtes accusé d'avoir 

porté un coup de sabre à un ouvrier du nom de Tondu, et 

de lui avoir donné la mort. Qu'avez-vous à dire pour vous 
justifier? 

L'accusé, d'une voix très-forte : Je vous dirai, mon co-

lonel, toute la vérité : cet homme s'est permis de suivre ma 
femme. 

M. le président : Est-ce que vous êtes marié ? 

L'accusé: Non, mon colonel, c'était la femme d'un ca-

marade, mais j'avais passé une partie de la journée avec 

elle,, et quand elle m'a quitté j'ai vu un bourgeois qui s'est 

mis à lui parler. Alors, je suis entré en fureur, et je l'ai 

frappé sans savoir où portaient mes coups. 

M. le président : Comment, vous dégainez votre sabre, 

vous vous précipitez sur un bourgeois, et vous venez nous 

dire que vous ne saviez pas où vous frappiez. Vous vous 

êtes enfui aussitôt après avoir fait la blessure qui a si mal-

heureusement occasionné la mort de Tondu, cela prouve 

que vous avez agi en pleine connaissance de cause. 

L'accusé : J'étais très échauffé par le vin que j'avais pris. 

Il est bien vrai, mon colonel, que j'ai quitté les lieux pré-

cipitamment, mais je ne l'ai fait que pour rentrer à l'heure. 

Je n'ai appris la fatalité du coup que j'ai porté que lorsque 

j'ai été rentre au quartier. Une si triste nouvelle m'a bien 
affligé. 

M. le président : Vous n'aviez été nullement provoqué 

par Tondu ; et, par cela seul qu'il adressait la parole à une 

femme passant dans un endroit isolé, vous vous êtes jeté 

sur lui le sabre à la main. Cette manière d'agir est une 
brutalité inexcusable 

L'accusé : Je ne savais pas ce que je faisais ; je me rap-

pelais bien d'avoir eu une dispute, mais je ne croyais pas 

avoir frappé si dangereusement cet ouvrier. Je ne me suis 

sérieusement fâché contre lui que lorsqu'il m'a insulté et 
fait tomber mon schako par terre. 

M. le président : Cet homme peut être considéré comme 

très inoffensif : ce qu'il faisait en parlant à cette femme 

isolée, un autre homme aurait pu le faire ; il s'est éloigné 

quand il vous a entendu venir, et s'est écrié : «Comment ? 

vous dégainez sur moi !... » Et à l'instant même vous lui 
avez porté le coup mortel. 

L'accusé : Ils étaient plusieurs bourgeois qui m'entou-

raient; j'ai perdu la tête. Je n'aurais pas frappé s'ils ne 
m avaient pas attaqué. 

M. le président: Vous allez entendre les dépositions 

des témoins, et vous verrez qu'aucun ne parle de cette 
prétendue provocation. 

Virginie Daviot, blanchisseuse : Dans l'après-midi du 

23i septembre, je me trouvais avec Adolphe Sauvaget - nous 

allâmes dans la soirée, avec un de ses camarades Barde 
municipal, au bal du Salon de Mars. Obligée de me reti ' 

rer, je quittai ces deux messieurs, et je m'en revenais seu-

le a mon logement, lorsque, chemin faisant, je fus abordée 

par un homme qui m'adressa la parole pour n.'olfrir de 
ni accompagner Je ne répondis pas d'abord ; niais comme 

.1 persistmt, je le priai <fe passer soi, chemin trânqmn* 
ment, sans s'occuper de moi. 11 s'éloigna

 1 

natal cenend- ' 
rejoindre. Nous vîmes la femme Virginie Davint '

e 

pagnie d'un homme qui cherchait à lier convers r °
Coni

" 

elle. Alors Sauvaget me quitta brusquement
 e

t
 av& 

dire, il obliqua vers la gauche, allant à là ren ?o °
S rieD 

l'homme qui venait de quitter Virginie. Ce fut da
l
°

ntre
 ̂  

ment qu'il tira son sabre et que je m'écriai • « ç
S
 ^ '"" 

Sauvaget, que vas-tu faire là? .. J
e
 m'approcha?!^'' 

maison, et en me retournant je vis quelques ne 
qui ramassaient un homme mort. "

 rs
°nnes 

M- le rapporteur : Comment ! vous, garde mun' 

chargéde maintenir le bon ordre en tout temps et 

lieu, ne vous êtes-vous pas précipité sur votre cam 'T 
pour l'empêcher de commettre un crime ? e 

Le garde municipal : Je ne pouvais me douter ri' 
chose si lâcheuse, je n'aurais pas cru qu'il tuât cet! 

Je ne pensais qu'à rentrer avant l'heure fixée pour j?
min

^" 

Cependant, excité par les autres bourgeois qui mS , 
que l'artilleur était mon camarade, je me suis mis ■ 

poursuite, et je parvins à l'arrêter dans le Petit-GreneU * 

M. le président : Que vous a-t-il dit dans ce moment-i'
1 

Le témoin : A quoi as-tu donc pensé, que je lui dis" en 

frappant un bourgeois que tu as tué ? Il me répondit ■'« ]
e 

n'en sais rien, je suis un homme perdu. » 

Lévêque : Je passais, lorsque je vis un militaire se diri-

ger le sabre à la main sur un homme, près du mur. 

M. le président ■■ Avez-vous entendu ce qui s'est dit' 

Le témoin : Je n'ai entendu aucune conversation entre 

eux deux ; j'ai entendu seulement le bourgeois dire ci i 

mots: « Comment! vous dégainez ! » Et aumêmcinstunl 

le militaire a porté un coup de sabre sur la tête du bour-

geois, qui a chancelé, et après avoir cherché un appui esl 

tombé. Nous nous sommes approchés, il était mort. 

Oii entend encore quelques autres témoins qui repro-
duisent les faits déjà rapportés. 

M. Plée, capitaine-rapporteur, soutient avec force l'ac-

cusation portée contre Sauvaget, qui a indignement fait 

usage de son arme contre un homme sans défense. M. le 

rapporteur adresse au garde municipal, témoin dans celte 

aflaire, de sévères paroles pour lui rappeler qu'il a manqué 

à tous ses devoirs en n'empêchant pas Sauvaget de com-

mettre son crime. 

M e Cartelier présente la défense de l'accusé. 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré, a 

la majorité de quatre voix contre trois, Sauvaget non cou-

pable de meurtre; mais, à l'unanimité, il l'a déclaré cou-

pable de blessures ayant occasionné la mort sans inten 

de la donner, et l'a condamné à la peine de dix année 

réclusion et à la dégradation militaire. 
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ASSISES CORRECTIONNELLES DE K1RKEE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribun-: 

Présidence de M. Richard Studdart, 

Audience du 17 octobre. 

SCÈNE ÉTRANGE DANS UNE COUR DE JUSTICE ENTRE M. » * 

NELL FILS ET UN OFFICIER MINISTERIEL. 

L'audience correctionnelle de la petite ville 

dans le comté de Limerick en Irlande, a fté troublée F 

un incident qui n'avait aucun rapport à l'objet du i y 
mais qui se rattachait au dissentiment qui existe pann 

partisans du rappel de l'union. M. O'Connell, fils o» 

lèbre Daniel, le chef du parti de la. vieille Irlande,*» 
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Collius, qui tient au parti de la jeune Irlande. La se 
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u nkyrd Studdart : Nous n'avons point à nous oc-

• de Tom Steele ni de sir Lucins O'Bnen, et le 

[S de l'Irlande est tout à fait étranger à la cause ac-

g Colins- Pourquoi m'a-t-on appelé corneille etépou-

m
jtàkhard Studdart : Votre conduite passe toutes les 

bornes delà décence!... 

M. O'Connell : Est-ce que 1 înpecteur de police ne rem-

plit pas son devoir ? _ 
M Collins : Judas Iscariote est un saint auprès de vous. 

D
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 vendu son maître, notre divin Sauveur, pour trente 

nièces d'argent, et vous avez empoché 600 livres sterling 

15 000 fr.) de sir Lucins O'Brien pour prix de votre per-

mette scène s'est terminée par le refus de la remise de-

mandée. Le défendeur a été condamné à 2 shellings d'a-

mende, et M. Collins est retourné tranquillement chez lui. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, du 19 octobre 1847, sont ins-

titués : 

Président du Tribunal de commerce de Nantes (Loire-Infë-
, rienre), M. Bonamy; — Juges au même Tribunal, MM. Roy, 

Chalot, Braheix ; — Suppléans au même Tribunal, MM. Fru-
cliard, Demars-Ducoudray. 

Juges au Tribunal de commerce d'Agen (Lot-et-Garonne), 
SIM. BUiy fils, Descressonnières; — Suppléans au même Tri-
bunal, MM. Grasset, Pauquet jeune, Massias lils. 

Président du Tribunal de commerce de Marmande (Lot-et-
Garonne), M, Birac ; — Juge au même Tribunal, M. Beau; — 
Suppléant au même Tribunal, M. Morineau. 

Président du Tribunal de commerce de Nérac (Lot-et-Ga-
ronne), M. Paradis; — Juge au même Tribunal, M. Nolibé 
aine; — Suppléant au même Tribunal, M. Boué. 

Juges au Tribunal de commerce de Villeneuve-sur-Lot (Lot-
et-Garonne), MM. Roudil père, Mazet; — Suppléant au même 
ïrjbuual, M. Ducasse. 

Jugeâ au Tribunal de commerce de Bayonne (Basse-Pyré-
.nees), MM. Giron fils aîné, Loubéry; — Suppléans au même 

Iribunal, MM. Noguës aîné, Daguerre. 
• nges au Tribunal de commerce de Dieppe (Seine-Inférieure), 

»«. Leboiirgeois, Braquehais ; — Suppléans au même Tribu-
nal, MM. Thomas, Aubuiet. 

■ 8e8 au Tribuual de commerce de Fécamp (Seine-lnfé-

M Mazè
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 — su

PP
léant au mômti

 Tribu-

uuT au Tribunal 
«M. Martin, Lacroix; -
""■ne, Cousin-Droz ; 

Plann. SaaU T f'bunal de commerce de Pertuis, MM. Nicolas 
■ """«i - Suppléant au même Tribunal, M. Nicolas. 

Celte scène durait depuis plusieurs heures, et on se de-

mandait si on n'aurait pas recours à l'emploi de la force 

armée lorsque le directeur du dépôt eut une idée de ma-

recha de France; de concert avec le commissaire de po-

lice, il ht venir une des pompes à incendie de la ville et 

ht pointer sur le récalcitrant. La douche, administrée à 

une distance de vingt mètres, produisit un effet immédiat; 

le prisonnier demanda à parlementer et promit obéissance 

au directeur; il descendit, fut réintégré dans la prison, et 
la toule se dispersa. 

Cet homme avait aujourd'hui à répondre de cette 

echauflourée devant le Tribunal correctionnel, où il com-

paraissait sous la triple prévention de tentative d'évasion, 
bris de clôture et rébellion. 

André Braun est étranger; il est né en Prusse. Plusieurs 

lois il a ete condamné pour vol, et deux fois pour mendi-

cité ; il est entré la seconde fois au dépôt de Saint-Denis, 

comme mendiant libéré, en janvier 1846. Suivant les ha-

bitudes de la maison, il devait, par son travail; arriver à 

compléter une masse de 100 fr. pour être mis en liberté. 

Mais Braùn ne veut pas travailler, il se dit détenu injuste-

ment et ne songe qu'à recouvrer sa liberté. Deux fois déjà, 
ir s'est évadé de prison. 

M. le directeur du dépôt, tout en signalant Braùn 

comme un homme dangereux pour l'exemple par ses ha-

bitudes insoumises, ajoute qu'il n'est pas méchant; il 

pense qu'il y a chez lui plus d'exaltation de tête que de 

mauvaises intentions ; il croit sa raison un peu affaiblie 

par l'idée constante de retourner dans son pays. Le 24 

septembre il était dans le préau, il voulait vendre une 

cravate, ce qui est défendu par les règlemens ; comme il 

persistait, on le conduisit dans le cachot de punition. 

C'est là, qu'à l'aide des pitons du lit de camp, il déplaça 

une pierre et parvint, eu escaladant plusieurs murs, jus-

que sur le toit où on l'avait aperçu. 

Interpellé par M. le président sur les motifs qui l'ont 

poussé à commettre ces délits, Braùn répond : « Vous 

pourrez pas bien comprendre moi, pourquoi je parle pas 

bien la France, mais vous pourrez deviner. Au commence-

ment, j'ai été jugé faux, j'avais pas mendié et j'ai été mis 

dans la prison. Moi, je me réfléchissais à mon âge (il a 35 

ans) d'être dans la maison de la mendicité, je m'ennuyais, 

je voua s m'en aller. » 

M. le président : Il fallait faire ce qu'on vous avait dit, 

travailler pour avoir une masse de 100 francs, et on vous 

aurait mis en liberté. 

Braun : Il y en a qui ont liberté pour trente francs, qua-

rante francs ; pourquoi moi cent francs ? 

M. le président : Pourquoi avez-vous brisé une pierre 

du cachot de punition où on vous avait enfermé ? 

Braun : Pour aller dans mon pays, pour voir mes en-

fans ; est-ce que les Français ont pas enfans, pour me pas 

renvoyer avec les miens. (L'émotion a gagné le prévenu, 

qni pleure et joint les mains en suppliant.) 

Le Tribunal l'a condamné à quatre mois d'emprisonne-

ment. 

soirée, se disposaient à les arrêter tous quatre, l'un d'eux 

jeta à la volée dans la rue tout ce qu'il avait dans ses po-

ches de monnaie et de pièces fausses et de bon aloi. Un 

autre, pendant le mouvement de brouhaha qui s'ensuivit, 

parvint à prendre la fuite, et ne put être immédiatement 

poursuivi par les agens, qui avaient assez à faire pour con-

tenir ses trois complices. 

Cependant l'évasion d'un des prévenus pouvait avoir 

pour conséquence de rendre impossible la constatation du 

fait de fabrication, si on lui laissait le temps de se rendre 

à l'atelier de la banlieue, où il eût pu faire disparaître ou 

anéantir les instrumens, moules et matières qui devaient 

inévitablemeut s'y trouver. Le brigadier du service de la 

voie publique, pour prévenir un tel résultat, se rendit en 

toute hâte à Gentilly où il avait découvert que l'atelier 

existait. U y arriva avant le faux monnayeur, qu'il ne tarda 

pas toutefois à voir arriver tout ha' et int. 

Cet individu, déjà repris de justu e, ayant été arrêté, il a 

été immédiatement procédé à une perquisition qui a eu 

pour résultat la saisie de tout le matériel servant à la 

fabrication qui se pratiquait sur une grande échelle. Cet 

homme , au moment où il a été arrêté , se trou-

vait encore porteur de seize fausses pièces de un franc 

de commerce d'Avignon (Vaucluse), 
- Suppléans au même Tribunal. MM. 

CHRONIQUE 
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— Depuis quelque temps des vols multipliés, et presque 

coup sur coup, se commettent au préjudice des principales 

maisons de soiries en gros de la capitale. Nous croyons 

utile de faire connaître les manœuvres des coupables, qui 

d'après la similitude des moyens employés, paraissent ap-

partenir à une association. 

Lundi dernier, un jeune homme se présente chez 

Mm " L..., marchande de modes, rue de l'Echelle, et lui 

demande de vouloir bien lui remettre les pièces de ve-

lours qui lui avaient été remises à condition par la maison 

B..., rue du Mail. La marchande de modes, qui n'avait 

pas encore eu le temps d'examiner les étoffes et de faire 

son choix, se refuse à les rendre, en priant de repasser le 

lendemain. Le jeune commis se retira; mais une demi-

heure environ après, il se présenta de nouveau avec un 

air très pressé, en disant que son patron le renvoie en 

toute hâte redemander les pièces d'étoffes en question, 

dont il a absolument besoin pour les montrer à une mar-

chande de province qui part le jour même. 

M"" L..., qui ne connaissait pas ce jeune homme, et qui 

avait eu vent de vols déjà commis dans des circonstances 

semblables, lui avoue franchement ses soupçons, et finit 

par consentir à rendre les étoffes ; mais elle entend qu'une 

des demoiselles de son magasin l'accompagne en portant 

elle-même les marchandises. En effet, une jeune ouvrière 

prend elle-même les étoffes et sort avec le commis. A pei-

ne étaient-ils arrivés sur la place du Palais-Royal qu'un in-

dividu qui paraissait courir s'arrête devant eux et dit au 

jeune homme : « Mais arrivez donc ! cette dame s'impa-

tiente ; elle va s'en aller : le patron m'envoie vous cher-

cher à toutes jambes. » Puis, se tournant vers la demoi-

selle, de l'air le plus naturel : « Si mademoiselle veut bien 

le permettre, je vais la débarrasser de ce paquet pour aller 

plus vite. » Ce disant, l'officieux rencontreur prend les 

étoffes des mains delà jeune fille, qui, dans le premier 

moment de surprise, se 'laisse faire, et voit les deux com-

mis disparaître. Mais bientôt des soupçons lui viennent à 

l'esprit. On devine le reste. 
Le lendemain un autre vol du même genre a été com-

mis. M me P..., marchande de nouveautés, passage Vi-

. ienne, avait pris à condition plusieurs pièces d'étoffes 

et les avait rendues, sans en prendre aucune, à la maison 

V..., place des Victoires, dont elle les avait reçues. Le 

lendemain, un jeune homme se présentait dans cette mai-

son de la part de M"" P..., en disant qu'elle s'était décidée 

à prendre une des pièces renvoyées, et il désigna une 

pièce de satin rose avec le numéro d'ordre qu'elle portait. 

Une désignation aussi précise ne pouvait laisser aucun 

soupçon. Cependant, on avait eu affaire à un filou. 

Quelques jours auparavant, un vol avait été commis 

dans des circonstances à peu près semblables chez M mc B., 

au préjudice de la maison N. La valeur des marchandises 

soustraites s'élève à 1,200 francs. 

— Quatre jeunes gens, dont deux sont peintres en dé-

cors et les deux autres peintres en bâtiment, étaient si-

gnalés' comme se livrant à la fabrication et à l'émission 

de fausses piècss de monnaie d'argent. On savait qu'ils 

avaient loué en commun dans un des villages de la ban 

lieue un petit logement qu'ils avaient converti en atelier, 

pour y fabriquer les fausses pièces qu'ils ve. aien t ensuite 

répandre en grande quantité dans Paris. Lee surveillance 
- en flagrant déh. 

coulées et argentées par le système galvanoplastique, 

aii^si que d'une petite somme de 26 francs qu'il a avoué 

provenir d'émissions faites par lui dans la soirée. 

— De nombreux contumaces devront être jugés dans la 

prochaine session des assises. Voici, si nous sommes bien 

informés, ceux contre lesquels sont relevées les accusations 

les plus graves : 

Dreyfus, dit Dreyfus aîné, domicilié jusqu'au moment de sa 
disparition boulevard du Temple, 34. Cet individu, biencon-
nu à la Bourse, accusé de faux en écritures de commerce 
publique el authentique et d'usage desdits faux, s'est trouvé 
antérieurement impliqué comme complice dans l'affaire de 
falsifications de titres d'actions du chemin de fer de Stras-
bourg, avec le nommé Rouhaut; condamné à la réclusion et 

à l'exposition publique; 
Baumer, complice du précédent accusé à raison des mêmes 

faits ; 
Alexandre Legendre, se disant vicomte de Letty-Breuil, de-

meurant rue Saint-Honoré, 38, accusé de faux en écriture au-
thentique et de commerce, et d'usage desdits faux ; 

Félix Liskerme, détournement d'argent a lui confié par un 
commerçant dont il était le commis; 

François Lemaire, vol d'argent avec effraction ; 
Bos et Rochette, faux en écriture de commerce et usage des-

dits faux ; 
Edouard Regnaut, vol avec effraction et fausses clés commis 

de nuit et de complici té ; 
Sieb (Antoine-Auguste), teneur de livres, faux en écriture de 

commerce et usage desdils faux avec connaissance ; 
Fille Estelle, vol par une salariée, avec circonstances ag-

gravantes ; 
Plock, commis marchand, vol au préjudice du chef d'éta-

blissement où il était salarié; 
Plu (Jean-Alphonse), clerc chez M. Bertot, huissier, détour-

nement d'argent à lui confié à titre de mandat et à la charge 
d'en faire un emploi déterminé; 

Gérard (Claude), vol commis de nuit dans une maison ha-

bitée ; 
Garnier (Jean-François), vol dans les mêmes circonstances ; 
Vilain (Victor), négociant, rue Croix-des-Petits-Champs, 33, 

banqueroute frauduleuse ; 
Picard (Léon), vol de nuit, maison habitée ; 
Guichard (Etienne), faux en écriture de commerce, usage 

desdits faux ; 
Brohet (Joseph), vol avec effraction, etc.; 
Richard et Tauvan, vols de même catégorie ; 

. Varlet (François-Ange), négociant , banqueroute fraudu-

leuse ; 
Regnault (Auguste), vol avec fausses clés, la nuit, dans une 

maison" habitée, commis dans la commune des Thèmes ; 
Ilermann, dit le Siffleur, condamné cinq fois déjà, soumis à 

la surveillance, vol commis la nuit avec fausses clés dans une 

maison habitée ; 
Lindmann, commis-voyageur, vols avec effraction; 
Gérard, tailleur, faux en écriture de commerce, usage des-

dits faux;-
Enfin Sans (Jean), bottier, accusé d'avoir fait partie d'une 

association de malfaiteurs ayant pour objet le renversement 
du gouvernement établi, et dont les projets se sont manifestés 
par une résolution d'agir (affaire des communistes-matéria-

listes). 

par la Cerito et M. Saint -Léon, quatre magnifiques Albums 

de chant ou piano, par MM. Halévy, Verdi, Adam, Clapisson, 
de Berlioz, M«« Puget, Prudent, etc., enfin douze stalles poul-
ies concerts de la saison. La province reçoit un album en 
échange des concerts. Il n'est vraiment pas possible de pousser 
plus loin le bon marché. Les primes de /« hrance muneale 

représentent déjà cinq l'ois la valeur de 1 abonnement. 

— La magnifique salle d 'armes de M. Eugène, le neveu de 
notre plus célèbre maître d 'armes, est ouverte tous les jours, 

de une heure à cinq, faubourg Montmartre, 10. Leçons parti-

culières. 

— La réputation de l'Ecole préparatoire spéciale de dessin 
pour les élèves qui se destinent à l'Ecole polytechnique, a 1 L-

cole militaire de Saint-Cyr et à la marine, fondée et dirigée 
par M. C.-J. TRAVIES, rue Monsieur-le-Prince, 2, grandit, et 

le nombre des élèves augmente de jour eu jour. 
La rapidité des progrès, dus à l'excellente méthode de M. C.-J. 

TRAVIES, dont le nom si connu est la meilleure garantie, ex-

plique celle vogue. D'ailleurs, avant l'établissement fondé par 
M. C.-J. TRAVIÈS, les élèves étant obligés de se contenter des 
études lentes et indécises pratiquées généralement, non seu e-

ment perdaient un temps considérable, mais n'étaient nulle-
ment dirigés en vue de l'examen, but principal de l'Ecole pré-
paratoire.' Aussi le public a-t-il compris l'importance dun 
établissement tout spécial fondé dans l'intérêt commun des éle-

vés, des parens et des écoles. 

— Demain samedi, au Cirque des Champs-Elysées, bénéfice 
du nain don Francisco Hidalgo, le lion grotesquo.de la saison 

qui finit. Rien n'a été négligé pour donner au spectacle un 

éclat vraiment extraordinaire. La foule y sera. 

— M. Bouton a tenu parole aux admirateurs do son talent. 
Après trois jours de fermeture, l'administration du Diorama, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 20, nous annonce pour demain sa-
medi 23 octobre la solennité d'un nouveau tableau, une Vue 
de Chine, au sujet de laquelle des indiscrétions nous font espé-

rer du neuf et de l'inattendu. 

ENTREPRISE SPECIALE DES ANNONCES 

Pour tous les journaux de Paris, des départemens et de l'é-
tranger. S'adresser à M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, 

rue Vivienne, 53, à Paris. 

SPECTACLES DU 22 OCTOBRE. 

OPÉRA. — La Rouquetière, la Fille de marbre. 
FRANÇAIS. — Horace, le Menteur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne Touchez pas à la Reine, le Déserteur. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Regardez, mais n'y touchez pas, Isabelle. 
VAUDEVILLE. — Le Chevalier d'Essonne, un Cheveu blond. 
VARIÉTÉS. — L'Homme aux 160 millions, la Filleule à Nicot. 
GYMNASE. — Geneviève, le Réveil du Lion, la Protégée. 
PALAIS-ROYAL. — Une Fièvre brûlante, Croquignole, Pierrot. 
CIRQUE NATIONAL .—Soirée équestre, l'Arlequinade, M. Auriol. 
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AUDIENCE CES CBIEES 

 • 
Paru MiTCMfV Etude de Me ESTIENNE, avoué à Paris, rue 
— iUfliàlHl Sainte-Anne, 34. — Vente par suite de sur-

enchère du dixième, le 4 novembre 1847, 2 heures de relevée, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, séant au 
Palais-de-Justice, à Paris, local de la première chambre. 

D'une maison, sise à Paris, rue du Marché -Saint-Laurent, 7, en face 
l'embarcadère du ch min de fer de Strasbourg. 

D'un produit, susceptible d'augmentation, de 7,500 fr. 
Sur la mise à prix de 90,805 fr., outre les charges. 

S'adresser pour les renseignemens, à M" Estienne, avoué poursui-
vant, dépositaire d'une copie du cahier des charges, rue Sainte-Aniwt, 

M. (6416) 

pr MAISON ET TERRAIN ^u^f^: 
— Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le mer-
credi 10 novembre 1847, une heure de relevée, en deux lots, qui ne 
pourront être réunis : 

1° D'une maison et dépendances, situées à Clignancourt, commune 
de Montmartre, rue des Poissonniers, 31. 

Mise a prix, 25,000 fr. 
J» D'une portion de terrain à prendre dans une grande propriété, 

située au Port-à-1'Anglais, commune de Vitry sur-Seine. 
Mise à prix, 5,000 fr. 

S'adresser : 1* A M° Chauveau, avoué poursuivant, dépositaire d'une 
eopie du cahier des charges, place du.Châtelet, 2 ; 

2" A M« Chéron, avoué, rue de la Tixeranderie, 13. (6426) 
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 Lardiilier a été condamnée à trois mois de 

ayant été établie pour les surprendre en fli 

trois d'entre eux ont été arrêtés hier à dix heures du soir 

au moment où ils venaient de changer successivement des 

fausses pièces chez les sieurs Maquet, boulanger, rue 

Saint-Martin, 56; Petit pâtissier, même rue, 143, et Che 
rout, également boulanger, même rue, 205. 

Au moment où les agens du service do la voie publique 

qui les suivaient à distance depuis le commencement de la 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 19 octobre. — Les faussaires 

prennent tour à tour pour but de leurs criminelles spécu-

lations le papier-monnaie de tous les Etats de l'Europe. 

Les billets de la banque de France sont les seuls qu'ils 

aient respectés, sans doute à cause de la difficulté d'imiter 

soit le papier, soit le procédé typographique donnant 

au revers la reproduction exacte du recto. C'est sur les 

billets de la banque de Russie que plusieurs juifs Alle-

mands, un juif Polonais, Solomon Muscowitz, et Jessie 

Muscowitz, femme de ce dernier, ont exercé leur coupable 

industrie. 
L'inspecteur de police, Daniel Forrester, étant entré 

dans la maison où travaillaient trois des inculpés, a été 

obligé de forcer la porte avec un merlin. U a saisi plusieurs 

faux billets de banque russe et les instrumens qui avaient 

servi à leur confection. Le lendemain, le mêmeinspecteur, 

assisté de son frère John, a fait une perquisition dans la 

maison habitée par Muscowitz, mais il n'a pu y découvrir 

que cinq billets faux et la moitié d'un autre dont le ti-

rage sans doute n'avait pas réussi. 

Les individus arrêtés, au nombre de sept, ont été con-

duits à l'audience du lord-maire, à Mansion-House. L'un 

d'eux, Aaronsohn Levy, a protesté de son innocence : «Je 

vous assure, a-t-il dit, que je ne faisais rien de mal dans la 

maison où j'ai été arrêté avec Friedeberg et Kaufmann. 

Jehovah, le dieu tout puissant, m'est témoin que je ne suis 

pour rien dans tout ceci. >> 

Solomon Muscowitz affirme qu'il a acheté d'un inconnu, 

au prix de trois shellings la pièce, les billets faux saisis 

sur lui ou à son domicile. 

M. Malhis March, chancelier du consulat de Russie, a 

déclaré que tous les billets de banque russes, déposés 

comme pièces de conviction, sont faux, à l'exception d'un 

seul qui servait probablement de modèle. 

Le lord-maire, après avoir entendu plusieurs témoins, a 

renvoyé à vendredi prochain le complément de l'instruc-

tion. 
Pendant ce temps, on s'emparait à Guild-Hall d'un au-

tre genre de falsification : les agens de l'excise ou des 

contributions indirectes ont saisi chez un sieur James 

Styles treize livres de thé sophistiqué provenant du mé-

lange des feuilles de différentes herbes ou d'arbustes avec 

de véritable thé de la chine, mais qui a déjà servi et que 

l'on a fait sécher Ce mélange, gommé et manipulé avec 

beaucoup d'art, offre l'apparence du thé Hyson, très re-

cherché des amateurs. 

L'alderman Musgrove a dit au délinquant que toute la 

grâce qu'il pouvait lui faire était de compter pour huibli-

vres seulement au lieu de treize le thé falsifié, et de ne lui 

infliger que 40 livres sterling d'amende. Les larmes et les 

supplications de Styles ont déterminé M. Musgrove à ré-

duire l'amende à 10 livres sterling ; mais le pauvre Styles 

se trouvant hors d'état de payer l'amende ainsi restreinte, 

i! a été envoyé en prison. 

Pari* «rifOAl» Etude de M" CHAUVEAU, avoué à Paris, pla-
— MMaUil ce du Chàtelet, 2. — Vente en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la S«ine, le samedi 6 novembre 1847, une 

heure de relevée, 
D'une maison, sise à Paris, dans le nouveau quartier de la Char-

treuse-Beaujon, à l'angle de la rue de l'Oratoire-du-Route et de la rue 
devant porter le nom de rue Neuve-des-Eeuries-d'Artois. 

Mise à prix, 50,000 fr. 
S'adresser : 1* A M' Chauveau, avoué poursuivant, dépositaire d'une 

copie du cahier des charges, place du Chàlflet, 2 ; 
2" A M« Thomas, avoué, marché Saint-Honoré, 21. (6427) 

Paru MlTflnfl Etude de M6 MOIILLEFARISK , avoué, rue 
— MAluUil Montmartre, 164. — Adjudication aux criées 

de la Seine, le 3 novembre 1847, par suite de licitation, 
D'une maison située à Paris, rue de l'Hôtel-de-Ville, 26, louée par 

bail principal expirant le \" juillet 1855, moyennant 1,715 fr. 
Mise à prix, 15,000 fr. 

S'adresser : Audit M« Mouillefarine, avoué poursuivant j 
A M« Levaux, avoué, rue du Bac, 43 ; 
Et à M. Lortias, architecte, rue Rochechouart, 51 (6442) 

Paris SB 1IB Etude de M" Ch. BERTHÉ, avoué à Paris, 
Hâlli rue de Choiseul, 2 bis. — Adjudication dé-

finitive, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, le jeudi 4 novembre 1847, 

D'un Terrain, situé à Paris, rue du Petit-Moine, n° s 9, 1 1 et 13. 
Sur la mise à prix de 800 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, audit Me Ch. Berthé, avoué 
poursuivant la vente. (6449) 

PT DEUX MAISONS SS^&HKî^ 
judication en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 
Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 10 novembre 1S47, une heure 
de relevée, en deux lots, qui ne pourront être réunis : 

1» D'une Maison, sise à Paris rue Saint -Nicolaa-du-Ctnrdonnet, 6; 
2° D'une Maison, sise à Paris, rue Neuve-Saint-Mcdard, 10. _ 

Mises à prix : 

Premier lot, 12,fi00 fr. 
Second lot, 3,0;;0 

Total, 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignerions : 

1" A M" Fouret, rue Sainte-Anne, 51, avoué poursuivant la vente, 
dépositaire d'uni; copie du cahier des charges ; 

2« A M" Petiit, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 157 ; 

3° A M1 D'aval, notaire à Paris, demeurant rue de l'Université, 25 

bis. (6450) 

Paris 

S adresser pour ies renseignemens : 

1 » A M" Fourni, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une copie 
i cahier des charges, demeurant à Paris, rue Sainte-Anne, 51 • 

2» A M" Peltit, avoué présent à la vente, demeurant à ' Paris, rue 

— Les cadeaux que la France musicale, 93, rue Richelieu, 
l'ail cette année à ses abonnés, tiennent du merveilleux, tout 
le ballet pour piano de la Fille de Marbre, dansé à l'Opéra 

Etude de M- FOURET, avoué, rue Sainte-
Anne, 51. — Adjudication en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
mercredi 10 novembre 1847, en un seul lot, 

D'une Maison, sise à Paris, rue Saint Nicolas-dn-CIiardonnet, 15. 
Mise à prix, 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» 
du ( 

2» 
Montmartre, 137; 

3» A Me Duvaf notaire à Paris, demeurant rue de l'Université, 25 

 ■ i.C'i51) 

Versailles MffiTPAW Etude de M" POUSSET, avoué h Versail-
(Seine-et-Oise) BlAioUll les, rue de» Réservoirs, 14.— Vente sur 
licitation, en l'audience dos criées du Tribunal civil de première in-
stance séant à Versailles, le jeudi 11 novembre 1847, à midi. 

En un seul lot, 

D'une Maison de vilîe et de campagne, sise à Versailles, rue de l'Er-
mitage, 5, à proximité du parc et du grand et petit Trianon. 

Mise à prix, 10,01,0 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° à M° Pousset, avoué poursuivant, rue des Réser-
voirs, 14 ; 

2° A M" Laumaillier, avoué collcllant, rue des Réservoirs, 17. 

(84*6) 
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CHAMBRES ET ÉTODES SE NOÏ1IBXS. 

Paris 
sise à Paris, rue de Londres, II, à vendro à 

l'amiable. — Produit lirul , 17 ,000 francs. — MAÏSOÎI 
Prix, 800,000 fr. 

S'adresser, à Paris, à M* Legucrncy, rue de la Victoire, et à M" 

Beeufeu, notaire, rue Sainle-Anuc, Al. [Gl&jtj 

C
,E

 DD CHEMIN DETER D'AMIENS A BOU-
YAnvn ASSEMBLEE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES 
LUultjj. "* 1)1J du OCTOBRE 1817. 

MM. les actionnaires admis à l'aire partie de l'assemblée gé-

nérale du 30 octobre courant, sont prévenus que cette assem-
blée, qui devait avoir lieu rue Bassc-du Rempart, i8 bis, se 
réunira rue de la Victoire, 36, salle de M. Hcrz, à deux heu-
res ol demie de l'après-midi. — Par ordre du conseil d'admi-
nistration. — Le chef de l'exploitation, Cu. YIUÏÏ. 

ÉCOLE DU COI YEKNLM KNÏ. I».. •parution spéoiaie par M. J. 
Jo'imiei, ancien élève do l'Ecole Polytechnique, auteur des ré 
pjnses au questionnaire pour l'admission à Sâmi-Cvr, 

maison de commerce demande des employés quiseron . 
bien rétribués. S'ad. de 2 à l h. au concierge, r. de l'E-

-de-Médeeine, t, porte-cochère près do la r. de La Harpe. 

BAZAR DE VOITURES 
l'Etoile, 27. Vente etuchat de 
5 IV. par mois, et ^entc des 

rond-point et k droite de 
l'Arc de-Triomphe , cité de 

voilures d'occasion. Remisages à 
voitures déposées en remise. 

coh 

HILàBIES DES CHEVEUX. 
La pommade ACALV1TIEN.NK de M. OUF.RT , le seul qui se 

soit occupé d'une manière toute spéciale des Maladies des che-
veux el qui vient de publier un ouvrage sur ce sujet, est un 
spécifique puissant qui fuit épaissir cl repousser les cheveux, 
même sur les tôles qui eu sont privées depuis de longues an-
nées. Prix du traitement: 8, 11 ou lti fr. 

Prix du Traité des Maladies des cheveux, I fr. 50 c, en 

envoyant un bon de deux francs sur |
a
 „ 

inédiatement, cl par la poste, l'ouvra™ r°
SlG

> «n 

près l'Ecole de Médecine 

fecev
r; 

Consultations gratuites tout U :i Par >s. — ..v« i
lnH

 tes ,„,,. j — 

PAPIER D 
de province el de l'étranger, 

doitîcur . LES WSICAtOMS 
pour »„,_T_M*. 'es 

entretenij 

Ur 

SIROP PECTORAL DE HiP DAJU 

OH- PONCET, AVENUS ST-CLOUD, 
BABBILBE DE L'ÉTOILE, qui a eu cette «naée-ci un succès si remarquable au collège Bourbon, s'occupe spécialement de la préparation à l'Ecole de Marine, des études françaises et commerciales et des langues vivantes. — p 

ment, admirablement situé, offre avec sa proximité de la ville et le confortable le plus recherché, tous les avantages de la campagne. . 

Pour paraître au 1" novembre 

RICHER , N. 44 , 
Faubourg Montmartre, 

à Paris. 

ÂBOIEIi 
Pour Paris, les départemens et 

Un an, 15 francs, 

«Iran, î«r, 

RECUEIL SCIENTIFIQUE ET LITTÉRAIRE, 
EN FRANÇAIS ET EX ANGLAIS, 

Paraissant tes J", lO et 90 de chaque mois, par t'wr. de jt« pages in-4*, à 9 eoi 

. B0ÏÏS LA DIRECTION LITTÉRAIRE DE Bd. BESGHERELLE AIMÉ, s*.^,.^,,***,^ 
rte la l»lbliotbe«ue rtw Moi au l^iiivre, iiutcur tl» Bîltî'MOrSXAaBE XATïOXAI... membre rte pl tisseur* Sociétés savante*, etc., etc. 

Ce journal, écrit en français et en anglais, sur deux colonnes, sera rédigé par les hommes de lettres les plus remarquables des deux pays. — Les principaux rédacteurs sont : pour les articles français, MM. BESCHERELLE aîné, Lisos ( 
HippjLYTE LUCAS, LÉON GUÉRIS, EUGÈNE CIIAPUS, FRANCIS WEV , A. DE CI.ARKE ; pour les articles anglais, MM. FLEMING , professeur à l'Ecole polytechnique; SMKRS , professeur au collège royal de Bourbon ; T. MADDEN , professeur au collée?

2

'"' 

de Versailles; LASE ; A. ELXVALL , professeur au collège royal de Nimes. Se royal 

Rest inutile d'insister sur l'importance de ce Journal; les personnes qui se livrent à l'élude des deux langues comprendront facilement de I d'un supplément spécialement consacré aux annonces. De plus, si les abonnés-actionnaires veulent continuer de recevoir le journal ('/„,. 

- i i .
s
 années suivantes, ils ne paieront que 10 fr. au heu de Ils peuvent encore cesser leur abonnement sans pour eela perdre lemi. -i

1 

l'aries. 

quelle utilité. (eut; sera un recueil spécialement consacré à la littérature, à l'histoire, aux sciences et aux arls, et donnant à ejté du lexle anglais 
la traduction française, et a .côté du texte français la traduction anglaise. 

De grands avantages sont donnés à titre de primes aux cinq mille premiers abonnés qui souscriront pour un an à partir du 10 octobre 1847 

au 10- janvier 1848. Ainsi, toute personne qui prendra un abonnement d'une année au journal U Interprète, recevra, en sus de sa quittance, 

une action ayant souche et qui sera cessible, laquelle n'engage en rien ledit actionnaire, et lui donne un droit proportionnel dans les bénéfices 

les années suivantes, ils ne paieront que 10 If. au lieu de 15. ils pouvcnl encore cesser leur abonnement sans pou 

sont conférés par l'action. Afin que les bénéfices promis auv actionnaires ne soient jamais l'objet d'une discussion 

garde à sa charge tous les frais administratifs. Ainsi, sur le partage des bénéfices entre les actionnaires, il ne sera prélevé que 

rie pour le supplément consacré aux annonces. — Lés abonneniens-actions se paient par tiers de quatre mois en quatre mois. 

On s'abonne chez les principaux Xahraires de France et de l'Etranger, les Directeurs de poste et des Messageries 

Perdre tes droi '
 rp

;"
( 

''«prime. 

En plus, les abonnés recevront . GRATIS 12 

STALLES de Concerts. Ceux de la province, en 

échange, un Album de chant ou de piano, à leur 
choix. 

vient d'acquérir le droit de donner en prime à ses abonnés toute la musique, pour pianq, du ballet 

FIILE DE M ARBIir., dansé à l'opéra par M""' Cérito et M. Saint-Léon ; • -elle prime se compose de u3 -
l

* 
polkas, valses, galops, boléros. En l'abonnant, on recevra tout de suite, outre lift. ïtLia BE MABERP 

les albums de ciianl el de piano qui viennent de parailre, savoir : " "
J 

, tom 
E" ÎLES 

Album de chant inédil, par 

MM. Halévy, Verdi, Adam, 

Clapisson, Berlioz, Erincl. 

f P1MS ET LOMS, 

Album inédit de huit valses 

el quadrilles, par Juilic-n. 

T LES EPIS D'OS. I 4 
Alb. de chant des C l"

s
 mét. ! Album 

de M'»'Piiget, r«-t du coin m. ■„ "édit de piano de t 
éludes par Cwny. 

dent, &oselIen ,Cïoria, SergTiiuller, A. de Kontsky, Strauss. — Pour Paris, 24 fr.: 

pendant un an, et 52 morceaux de musique inédite paraissant de huit joursen huit jours. 

K Eus'ahonnanl jusqu'au 25, on a encore droit à la réception successive el gratuite : fco Grotte d
:
axur, album de chant inédit, de BOKISEÏTJ : -H Les SicilicJ , 

7 hum de chant inconnu de ROSSÏKI ; a» Les Abeille», album de chant inédit, par G. VER2ÎI; 4» 1ES MERVEIlï-ES DD PI* IJfi, album inédit, par MM S ' " 

Province, 20 fr. 50 c. Il suffit d'envoyer un mandai pris à la Poste, ou de remettre l'argent aux Messageries, pour recevoir FRANCO en retour toutes les primes, plus la FRANCf: MtîsiCAig 

TANT, 
Les personnes qui auraient affaire insérer des Annonces dans n'importe quel journal, soit de 

Paris, soit des départemens, soit de l'étranger, peuvent s'adresser directement à 

If ClïTIPâl Fermier d'Annonces de plusieurs jour-
5 1 1 I naax, rue Vivicnne, 53, à Paris. 

m PEUT FAIRE INSÉRER 

AWCI^iCfîS, Û^h&ÎËMé »V AIMTICiiKW 

publier et à 

POUR 

faire recoin 

i'A oués, d'Huissiers, de Gréf-

Des Ou\ rages et brôèliur: 

mander. 

Des lettres de réclamation. 

Des Pétitions. 

Des Brographiès. 

Des Nécrologies. 

Des cessions d'Etude 

Des charges de Notai 

fiers, etc. 

Des Euibhsscmcns à vendre ou à rccomman.ler. 

De3 Institutions. . 

Des Maisons d'éducation. 

Des Maisons de. santé. 

Des Hôtels el Maisons meublés. 

Des nouvelles découverUs. 

Des spécialisés. 

Des inventions ou améliorations à faire connaître 
Des ventes. 

Des biens patrimoniaux. 

Les demandes d'insertions doivent être adressées a 
Paris. 

Des Maisons de Nouveautés. 

Des Maisons de Mo les. 

Des Fonds de roiiimi rce. 

Des duewfs FdlM'iqui s. 

Des Ma sons rie ville. 

Toule s irle de locutions. 

JJi'8 cessions Je ctienlèlts. 

lies Venus de mndi'es 

D^s objets d'art ou d<; coriotités. Tableaux, de. 

Des chevaux it voilures. 

Des objets perdus ou trouvés. 

Ilrs dcinan f s d'emplois. 

Des demandes d'a:: ?ociés. 

Des demandes de fonds 

De* arrivages ou départs des navires et de leur vente. 

Des nouveaux services de voitures. 

Des moyens de transports. 

Et en général poi,r d'autres objels dont la publicité ne 

peut manquer d'accélérer la vente ou la négociation. 

M. N. EST1BAL, rue Vivienne, 53, à 

COMOST, BilLHi, Cjlïi JliLâOUAlS, 15 

JSUÎSSSB frères» place de la Bourse, 31. 

ÂLMAMCH 

du Souche sont convoqués en assemblée générale ai Duelle 

le mercredi 10 novembre prochain, à midi, au domicile du 

directeur, rue Guénégaud, 17, et le mênic jour, à 2 heu-

res, en assemblée générale extraordinaire, pour la réélec-

tion des deux directeurs, conforméme nt aux staluls et à la 

délibération du conseil d'administration, en date du 14 

juin 1847. 

A VENDUE 500 volumes du Charivari de 1838 à 1843, 

Chaque volume, cartonné par semestre, contient 180 li-

thographies, etc. Prix du volume, 6 fr. 

S'adresser au caissier du Charivari , rue du Croissant 

16, de dix heures à quatre heures. 

SIROP DH€OMES D'ORANGES. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 

Astrologie, 5îhgié
î
 Prophéties, Plirénologio, Magnéîïsmn, 

Nouvelles, par !«. Gozlan, Marco Saint-Hilaire, 
A. Second, etc. 

Orné de 100 magnifiques vignetles l ar BERTA3L.I*. 

MM. les actionnaires de la roclHé anonyme despapÊleriea 

DE J.-P. LAROZS, PHARMACIEN, 

Bne Neave-des-Petlts-Ghamps , 26, à Paris. 
toujours 6n flacons spéciaux ■portant la signature ci-Aessn$ 

En rtfaliriaant les fonctions de l'estomac et des intestia!, il dé-

trait U eonitipation, guérit la diarrhée et la dyaienterit, les naladiee 

neneuiei, lei gastrites, gastralgie!, les aipreuri et crampes d'esto-

\
mae; facilite la digestion, abrège les comalesceDee*. 

Prix du flacon : 3 f. Dépôt dans chaque ville 

MOUTARDE BLAIV€H> 
DE SANTE. — Extrait de lettre. M. Comalengre et moi 

prenons toujours de la graine avec succès ; ehe nous t'ait 

tant de bien et nous donne si bon appétit que nous vous 

prions de nous en faire un envoi do 3 kilos avec l'ouvrage. 

Signé DUHAUMONT , chef de bataillon en retraite, à Es-

tu pagny. — 2 fr. le kilo. Ouvrage, 1 fr. 50. — Chez Dl-

DIEIS, Palais-Royal, 32. 

ENTREPRISE SPÉCIALE DES 

IEBTI! 
POUB TOUS LES 

mmm i PUS, 
DES 

lÊPÀRTEMENS El DE LtTRJLHGEB 

N. ESTIBâL, 

fermier d'Annonce* «le iiiustean 

journaux, rue K eu v e-VI tienne, 

La Nomenclature de tous les Journaux dis 

Déparlemms est adressée franco aux person-

nes qui en font la demande par lettres affran-

chies. 
mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« Auguste JEAX, huissier, rue 
Montmartre, 76. 

En l'HAteldesCommissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le samedi 2a octobre 1847, 
Consistant en tables , chaises , armoire, 

pendules, bouclier, casque, etc. Au comptant. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le samedi 23 oclobre 1847, 
Consistant en armoire, tables, chaises, po-

terie, faïence, fontaine, etc. Au comptant 

effets quelconques ; que cependant les lettres 
<ie change ou traites fournies sur la maison 
pour prix de marchandises achetées par la 
société, el dont le connaissement Serait re-
mis, 'pourraient être acceptées ; que la so-
ciété pourrait également faire traite sur les 
iébileurs des marchandises fournies par la 
maison Monod fils et Bourgeois, et qu'au-
cun des associés ne pourrait céder ou trans-
porter ses droits en tout ou partie dans la 
dite société sans le consentement exprès et 
par écrit de son co-associé, à peine de nulli-
té des cessions et transports. 

Pour extrait. (8438) 

t$®ei-è£&» commerelttleM. 

Suivant acte reçu par M« Girard, notaire à 
Paris, soussigné, et l'un de ses collègues, le 
7 octobre 1847, 

M. Feiix-Léon DIXI.UET1ÊRE -MONOD fils, 
emploj é, demeurant à Paris, rue des Francs-
Bourgeois, 7, au Marais, né à Paris le i: 
marsiS28, mineur émancipé, ainsi qu'il est 
exprimé audit acte, et comme tel autorisé à 
faire le commerce ; 

Et M. Jeau-Baptisle-Viclor BOURGEOIS , 
propriétaire, demeurant à Paris", rue des 
Peliles-Ëcuries, 12 ; 

Ont arrêté les clauses et conditions d'une 
société commerciale en nom collectif qui 
existera entre eux, et qui aura pour objet 
l'achat et la vente des produits chimiques , 
et notamment de l'aci ie muriatique et du 
chlorure de chaux, ainsi que la commission 
dans la partie des produits chimiques, et tou-
tes les autres opérations relative» à ce genre 
de commerce. 

Il a été arrêté entre les associé! : 
Que la durée de la société serait de quinze 

années à compter du 1" octobre 1847, pour 
linir à pareille époque de l'année 1862 ; 

Que son siège serait i Paris, me lîar-du-
Bec, 4, et pourrait être changé d 'un com-
mun accord entre MM. Monod lils et Bour-
geois ; 

Que la raison sociale serait MONOD lits et 
BOURGEOIS ; 

Que lu signature sociale serait la môme que 
la raison de la société ; 

Que le capital social a élé fixé \ une som-
me d' 150,003 f. ., qui seraient versés dans 
ia caisse sociale au fur et à mesure des be-
soins de la sociéié par les associés dans les 
portions déterminées audit acte 

Il a été convenu : 
Que la société serait gérée êt administrée 

en commun par MM. Monod lils et Bourgeois; 
que pendant les cinq premières années, M 

Bourgeois aurait seul la. signature sociale 
qu'A parlir de l'expiration de ces cinq pre-
mières années, M. Monod lils aurait égale-
ment la signature sociale; qu 'il ne pourrait 
être fait usage de celte signature que pour 
le» airain s de U société ; que toutes les opé-
rations de la société devraient Cire faites au 
comptant , et qu'il no pourrait être souscrit 
pour le rompte de la société aucun acte 
d'emprunt, billel, lettres de change ou autre» 

Elude de M« Victor DILLAIS, avocat-agréé, 
sise à Paris, rue Neuve-Sl-Marc, 4. 

D'une sentence arbitrale rendue a Paris, 
le s oclobre 1S47, par MM. Auger et Horson, 
arbitres-juges, déoosée au greffe du Tribu-
nal de commerce de ta Seine, et revêtue de 
l'onlonnaiice d'exequalur de M. le président 
dudit Tribunal, en date du même jour 8 oc-
tobre 1847, enregistrée, 

Entre : 1° M. Pierre-Edouard BARTHÉLÉ-
MY, docteur en médeciuo el fabricaul de 
caoutchouc, demeurant à St-Ouen, près Pa-
ris, place d'Armes, 4, d'une part ; 

2» M. Jean-Baptiste-Thomas marquis D'A-
LOIGNV, colonel en retraite, demeurant à 
Paris, ci-devant boulevard de la Madeleine, 
n, puis rue Neuve-des-Mathurins, 15, et ac 
luellcment sans domicile ni résidence connus 
en France ; 

» Et M. Charles-Joseph DE LAVENAY, 
propriétaire , demeurant à Paris , rue de 
Grammont, 11, d'autre part ; 

Il appert : 

Que la société formée entre le» susnom-
més, par acte sous signatures privées, en 
date uu 25 avril 1842, enregistré, sous la 
raison BARTHELEMY et C», a été déclarée 
dissoute i parlir du 8 octobre 1847, date de 
la sentence ; 

Et que M. 1IEURTEY, demeurant à Paris, 
rue Geoffroy-Marie, 5, en a été nommé liqui-
dateur. 

Pour extrait. Victor Dir i.tis , 

agréé. (8440) 

pics coparticipans aux bénéfices de l'entre-
pi ise, et ne pourront en aucun cas être tenus 
d(s engagemens ou des perles quelconques 
de la société 

L'objet de la société est la fabrication des 
différentes qualités de colles en usage dans 
le commerce rendues imputrescibles, d'après 
le système Menotti 

La société et par suite la participation com-
menceront à partir du jour où cette société 
sera définitivement constituée, el finiront à 
l'expiration du brevet de quinze ans accordé 
à M. Menotti. 

La société sera définitivement constituée 
dès qu'il y aura des souscripteurs au moins 
pour 100,000 fr. de colles imputrescibles. 

Le siège est établi provisoirement à Bati-
gnoiles-Monceaux, rue de la Paix, 5. 

M. Menotti sera seul gérât et aura seul la 
signature sociale. 

Il administrera la société et dirigera l'en-
treprise de la manière la plus absolue. 

La fabrique pour la préparation des diffé-
rentes qualités de colles rendues imputresci-
bles par le procédé Menotti, sera construite 
aux frais de M. Menotti, qui fournira les 
fonds nécessaires pour la faire marcher. 

Cette fabrique et tout ce qui en dépendra 
seront la propriété de M. Menolti, qui pourra 
en disposer en maître. 

La participation aux bénéfices de. l'entre-
prise des coiles imputrescibles Menotti, est 
fixée à 500,080 fr. 

Cette participation sera représentée par 
mille actions de participation de 500 francs 
chacune. Ce» actions pourront èlre divisées 
en coup MIS d'actions de 100 fr. chacune. 

Pour faire publier ces présentes, tous pou-
voirs soin donnés au porteur. 

BAI.XGSÏ (8439) 

Par acte passé devant M« Auguste-Prosper 
Balagny, notaire à Batignoiles-Monceaux, le 
9 oclobre 1847, enregistré ; 

Il appert qne : 
Il a été formé une société entre M. Céleste 

MENOTTI, négociant, demeurant à Paris, rue 
de Londres, 38, propriétaire d'un brevet de 
quinze ans, pour rendre les colles imputres-
cibles, et les personnes qui prendraient, de 
la fabrique Menotti faisant l'objet de l'exploi-
tation du brevel, une quantité de colles im-
putrescibles, suffisante pour donner droit à 
une ou plusieurs actions, à un ou plusieurs 
coupons d'actions de participation aux béné-
fices de l'entrepriie. 

La société prend le nom do Société pour la 
fabrication des colles imputrescibles Me-
notti 

Elle existera sous la raison C. MENOTTI 
et C«. 

Les porteurs d'actions ou de coupons d'ac-
tions lie participation, ne seront que de sim-

D'un proei'S-verhal de délibération des ac-
tionnaires des mines de plomb argentifère 
de Saint-Mandé, réuni! en assemblée géné-
rale extraordinaire, eu date À Paris, du i) 
oclobre 1847, dûment enregistré à Paris 
20 courant, folio 88, verso, case 9, par de 
Lestang, qui a reçu 5 francs 50 centimes; 

Il appert : 

Que la compagnie en nom collectif pour 
MM. SAXTOUX, négociant, demeurant à Pa-
ris, bouh-vard Poissonnière, to, et Aristide 
OLI.IVIER, aussi négociant, demeurant a 
Sain^-Mandé , et en commandite pour les 
porteurs d'actions de ladite société, connue 
sous le nom de Société des mines de plomb 
argentifère de Sainl-Mandé, sous la raison 
sociale SANTOUX et C«, constituée par acte 
du 27 décembre 1815, enregistré le 6 janvier 
1846, par A. Lefèvre; 

Ayant commencé le 1" janvier 1846; 
Pour finir le l« r janvier 1871; 
A été dissoute, et que M. Aristide Ollivier, 

négociant, demeurant à Saint-Mandé a été 
nommé liquidateur de ladite société, avec les 
pouvoirs conformes i sa mission. 

Fait a Paris le 2l>octobre 1847. 
Pour extrait conforme. 

Lo gérant : Ch. SANTOUX . (8441) 

1817, enregistré; 

A société en nom collectif, pour le com-
merce des bois du Nord el d'ardoises, éta-
blie entre M. Jean-François QUETEL, négo-
ciant, demeurant à Auleuil près Paris; el M. 
Pierre-Alexis-Florimond TREMOIS fils, aussi 
négociant, demeurant à Honneur, sous la 
raison sociale TREMOIS et C«, dont le siège 
est à Honneur , suivant acte reçu par M> 
Bréarirpère, notaire à Honneur, le 10 avril 
1839, et qui devait subsister jusqu'au 31 
mars 1851, sera et demeurera dissoute et 
résiliée à compter du 31 mars 1848, et M. 
Trémois lils, l'un des associés, sera seul 
chargé de la liquidation de cette société. 

Par le même acte, une nouvelle société 
ayant le même objet, que celle résiliée a élé 
formée entre M. Trémois fils et M. Quelel, 
en nom collectif à l'égard de VI. Trémois liîs, 
et en commandite a l'égard de M. Quelel, 
sous la raison sociale TREMOIS fils. 

M. Trémois lils sera seul chef et gérant de 
la société, M. Quétel n'y entrant qu'à litre 
d'associé commanditaire. 

Le siège de la société est fixé à Auleuil 
près Paris, dans l'éiablissement que possè-
dent en cette commune MM. Trémois el 
Quelel. 

Le fonds social est de 330,000 francs; il 
esi fourni par M. Trémois lils, jusqu'à con-
currence de 230,000, et par M. Quelel pour 
les loo.eoo francs de surplus formant le 
montant de sn commandite. 

Cette société commencera ie 1" avril 
1848; sa durée sera de trois ou six années; 
l'une ou l'autre des parties auea le droit de 
la faire cesser après les trois premières an-
nées, en prévenant son associé six mois au 
moins avant l'expiration de cette première 
période; sinon elle continuera pendant les 
trois années suivantes. 

Extraii par ledit M< Brôard, sur la minute 
dudit acte étant en sa possession. 

 Signé BRÉARD . (8437) 

commerce de Paris, salle des assemblées des [nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion aue sur l utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

VrUMUMl d< 
. «!&8»92r#rC«*. 

Suivant acte passé dev ant M» Bréard, no-
taire a Honneur, soussigné, le 13 octobre 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal du commerce de 
Paris, ilu 20 OCTOBRE 1817, qui dCc.luren 
la luillite ouverte el eu lixe.nl provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur Y/.QCIKTA DE LARA (Augustin-
Marcellin), neg -escompteur, ci-devant rue 
d Anjou, 26, et présentement rue des Tour-
nelles, 88, nomme M. Moinery juge-commis-
saire, el M. Battarel, rue de Boudy, 7 syn-
dic provisoire [N» 774s du gr. j; ' 

Du sieur MEUNIER (Jcan-Baptisle', md de 
vms-lraileur, à la La Pelile-Villelle, quai de 
la Loue, 26, nomme M. Charenton juge-
commissaire, el M. Ilenrionnet, rue Cadet 
13, syndic provisoire |N" 7749 du gr.'l; ' 

De dame Vincent, mile de bois, à clichy-la-
Garenne, rue du Réservoir, 7, nomme M 

Vernay juge-commissaire, tl M. Millet, bout 

„jrf!e"'s ' 24, 5
yndic provisoiro [N» 7750 du 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont infùés à se rendre au Tribunal d 

Du sieur VACIIEY (Jacques), grainetier, 
chaussée du Maine, 12, le 29 octobre à il 
heures [N° 7741 du gr.); 

Du sieur BERNARD, anc. fab. de chapeaux, 
rueSle-Avoie, 63, le 25 octobre à 10 heures 
1|2 [N» 7732 dugr.]; 

De dame veuve VALLÉE, tenant maison 
meublée, boul. des Capucines, 7, le 2S oclo-
bre à 10 heures 1|2 [N» 7713 du gr.]; 

Du sieur MEUNIER (Jean-Baptiste), md de 
vins-traiteur, à La Pelile-Villelle, le 26 oclo-
bre à 1 heure q2 [N» 7749 du gr.]; 

Du sieur YZQUIETA DE LARA lAuguslin-
Marccllin), neg.-escompleur, rue des Tour-
neiles, 88, le 26 octobre à 9 heures (N° 7748 
du gr.]; 

'our assister h l'assemblée dans laquelle 

M U juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers -porteurs d'effets ou en-
dossemens do ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alla d'ètreconvoquéspourleB assemblée? 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Bu sieur LASNE-KOEIILER, décédé, fab. 
de bronze, faub. St-Anloine, 84, le 27 octo-
bre à 9 heures 1|2 fN» 6496 du gr.]; 

Du sieur LEMAIRE (Jules-Joseph), md de 
vins traiteur, rce de Sèvres, 97, le 29 oclo 
breà il heure» [N« 7152 du gr.]; 

Du sieur HARTMANN (Jean-Georges), ébé 
iiistc, rue Lesdiguières, 7 , le 29 octobre à 1 1 
heures [N» 7580 du gr.]; 

Du sieur FARONDEL (Anatole), limonadier 
quai aux Fleurs, 17, le 28 octobre à 10 heu-
res 1 [2 [N- 7541 du gr.]; 

Du sieur POUPELLE (Dioudonné-Josepb), 
md de fruits du Midi, rue de la Cossounerie, 
32, le 28 octobre à 10 heures 1(2 [N° 7587 du 
gr-]; 

Pour être procédé, sous la présidence d-

H. U juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et allirmalion 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres 1 MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

DU sieur MERCIER (Joseph), bijoutier, à 
Ualignolles, le 28 octobre à i heure» [N» (JSOJ 

du gr.]; 

Do dame CAMPES, mde de modes, rue de.9 
Deux-Peats, 32, lo 26 octobre à 12 heures I N» 
7319 du gr.]; 

NOTA . Il ne sera admis que le» créanciers 
reconnu». 

ASSEMBLEES DU 22 OCTOBRE 1817. 

rsEur HEURES : Daulon, teinturier, synd. — 

Larminat, anc. md de dentelles, vérif. — 
Baquey, ont. de maçonnerie, rt:m. à hui-
taine. — Tcncé fils, lab. de produits chi-
miques, id. — Mallard, r.ég. en vins, synd. 
— Lavoisicr, épicier, conc. 1 

O.NZE HEURES : Colomb, bonnetier, vérif. — 
Pigeon, plâtrier, id. — D'Hote, md de vins, 
clôt. — Léavy, md de vins, id. — Bour-
geois, tonnelier, id. — Daine, nourrisseur, 
id, — l.etard, mdde vins, conc. 

U.NK HEURE : Lefebvre et Marguerite, mds de 
nouveautés, id. — Nègre, voiturier, id. — 
Colin, fab. de jouets d'enfant, vérif. — 
Truelle, md de vins, id. — Lechevalier, 
nég. en charbons, clôt. — Michelet et Pré-
quin, charpentiers, id.— Lcfrère, coiffeur, 
conc. 

TROIS nti RES : Delaunay, Dachès et Page, 
fab. de châles, vérif. — Delooz, enl. de 
menuiserie, clôt. — Pavard, md de vins, 
id — Veuve Chapon, mde de modes, id.— 
Bonomé, épicier, conc — Ghedeville, anc. 
md de vins, id. 

^s>ars»tlonti, 

Du 20 juillet 1847 : Séparation de corps et de 
biens entre Marie-Sophie DEMET'/, el Jeati-
Bapliste MKNIN, à Vaulay, près Clusaru 
(Aube). — Pour SI« Ealienue, abteul, Boi-
nod, avoué. 

Du 9 octobre H4T : Séparation de biens en-
tre Henriette-Virginie HANNOTIN et Au-
gu>le-Tliéudore DE VENOIS, à Paris, rue 
Croix-des-Pelits Champs, 9. — La Perche, 
avoué. 

Du 9 octol.re ls 47 : Séparation de bit ns en-
tre Louise JléUnic BARON et Louis-Antoi-
nc-Victur LONGUET, à Paris, rue des Co-
quilles, a. — Duclos, avoué. 

Du 13 oclobre 1817 : Séparation de biens en-
tre Mai ie-Louise OYON Gt François RO-
BERT, à Paris, rue Coquillière, 12 — Boi-
nod, avoué. 

Cléry, 22. — M. Evrard, artisle lyrique, rue 
du faubourg-Poissonnière, u, et Mlle Bro-
card, rue Bourdaloue, ». - M. Dautan, com-
mis négociant, rue du Faubourg-l'oissonae-
re, », et Mlle Nublat, rue des Petltes-Ecurio, 

18 — M. Michel, maître d'hôtel, rue R » ' 
mont, 2, et Mlle Lepareur, à Montmartre, 

chaussée de Clignancourt,
 l6

-^____, 

U 

OécèB eS Isiliama»'
00

* 

Du 19 octobre 1S17. - M. W»** 
ans,rueJoubert,30.- M. Dupre, < » 
rue Richelieu, n. -Mlle baroze.en anM» 

Neuvc-des-Pelits-Champs, 26. - ■ j 

card, -6 ans, rue Richer, 6. -M-
31 ans, passage Vivienne, 39. --™

lc
_j. 

Detouche, 75 ans, rue du Cadran, 
Atichon, 68 ans, rue du ClottrejSMMg 

10. — Mlle Guinnery, enfant, »»■ j, 
Nouvelle, SI. - Mme Barbey, 40 ans,

 0 
Faub.-St-Martin, 113. - M. W

r
-
 eSt

. 
rue de la Croix, 3.- M Pnn^ "S, ™

 fr 
Louis, 57. - MlleChaudet 36 ans , r 
Eloi, 13. - Mme Bernard, SMM, «

 it 
Paul, 22. - Mlle Chevalier, 49 ans, 
Vaugirard, 35.- Mme veuve reissi».

 ry
. 

rue Vavin 5. - Mme FurgsuU, S* « -
Copeau. 10. -M- Muret, 53 ans, P>* 

Geneviève, 4. 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
letut de la faillite et délibérer sur la forma 

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten 

dre déclarer en état,d'union, et, dans ci dtr 

S'uhcU-uUoufe «te aiariug:eft. 

Enregistré a. Paris, 

Kecu unj'rancdix eentiraw. 

Octobre 1817, \\ 

Entre : M. Gaulle, sellier, rue St-Deni», 
65, el Mlle llazat, rue Nvc-Sl-Augustin, 25.— 
M. Hardy, tailleur, et Mlle Courlioi», rue de 
Grammont. 24. — M. Gosset, infirmier à l'hô-
pital du Vtl-de-Gràce, y demeurant, cl Mlle 
Frulou, rueMarsollitr, u. — M. Boivin, ar-
tisle musicien, roe Foutaiiic-St-Georgcs, 34, 
el Mlle Taquarl.à Montmartre. —M. Brumenl, 
employé, el Mlle UauO nianièie, rue l'avait, 
8. — M. Aper, menuisier, rue Breda, 14 el 
Mlle ilarsou, rue Neuve-Coquenard, impasse 
de l'Ecole, 5. — M, Riiblut, employé, rue do 
Hanovre, 17, et Mlle Guljlin, à Ilclleville", rue 
de Paradis, 42. — M. Clsvelle, mécanicien, 

1 rue Saiiile-Anne, 12, et Mlle Courbet, rue do 

«ourse du 21 OetoW»
 s 

Cinq 0/0, jouis», du 22 mars. ■ • • _ < 
Quatre i / 2 0/0, jouis», du 22: msr» „ » 

Quatre o/o, jouis», du 22 „ M 
Truislo/0, jouis», du «2 décembre- _ , 

Trois 0/0 (emprunt 1S44)
 ss

o -
Action» de la Banque 

Rente de la Ville... ■ • , 13*0' 
Obligations de la Ville _ 250 -
Caisse hypothécaire. . . • • • • • • — iilS -
Caisse A. Gouin, c. 1,SW ir.. • • -• 
Caisse Ganneron,c. 1,000 ir.-- _

 u
o) ' 

4 Canaux avec prime». • • • •
 <
 -

Mines de la Grand'Combe 

LinMaberly . 6" s 

Zinc Vieille-Montagne. . -
II. do Naple», jouiss. de anvier-

_ Récépisiès Rotoschiw^- • 

CHEMINS DE "^^rl*"'' 
DÉSIGNATIONS. || A«L 

Saint -Germain.... •••• 
VersaiUe», rive droite-

_ rive gauche. 

Paris 4 Orléans ' 
Paris i Rouen 
hiuien au Havre 
Marseille i Avignon. . -

Strasbourg à Bâle 
Orléans i Vierzou 
Boulogne i Amiens. •• 
Orléan» à Bordeaux. . -
Chemin du Nord..----
MontereauàTroies... 

Kamp. i HasebroucS. • 

Paris i Lyon •• 
Paris i Strs»bourg 

Tours s Naute» 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 
Pour la légalisation de 1* lignature A. 

le maire du 1" » 

GuPT< 


